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MANUEL. — DEPOT VOLONTAIRE SANS ÉCRIT. 

POSSESSION VAUT TITRE. 

Possession vaut litre au profit de celui qui déclare avoir reçu, 
à titre de don manuel, une somme supérieure à 150 francs, 
dont la répétition lui est faite, comme lui ayant été déposée 
sans écrit : ni présomption ni preuve testimoniale ne sont 
admissibles pour démontrer le caractère de dépôt et détruire 
l'aveu indivisible du possesseur qui confesse le don manuel. 

' M* Duvergier, avocat.de M. Lethorel, employé au minis-

tère de la guerre, expose les laits suivants : 

M. Courtois, ancien joaillier," avait pour cousine issue de 
germain la femme de M. Lethorel; M. Courtois possédait une 
inscription de rente sur l'Etat, qu'il chargea, le 1" mai 1849, 
sou agent de Change de vendre à la Bourse, et qui lui produi-
sit 16,804 fr. Sur cette somme, M'. Courtois donna, de la main 
tt la main, à sa cousine, en présence de la mère de celle-ci et 
d'une dame Dubois, celle de,10,000 fr., en lui disent : « Tiens,' 
voilà pour toi et tes enfants. » 

Le 44 mai 1849, M. Courtois, frappé dans la rue d'une at-
que d'apoplexie,' est conduit à l'hospice de la Charité : son 

vchien s'éloigne et arrive chez M. Lethorel. Celui ci s'inquiète 
de voir l'airimal sans son maître; il' s'inforirte, et trouve M. 
Courtois à l'hospice. Celui-ci décède; les scellés ne sont pas 
apposés : la clé de l 'appartement du défunt est laissée à M"" 
Contour, sa sœur, qui l'a conservée jusqu'au 15 juin. Dans l'in-
tervalle, le 6 juin, on procède à l'inventaire; auquel nr»**ii«-
tent pas les époux Lethorel, et où M m* Contour fait sans con-
trôlé toutes les déclarations qu'elle veut. 

Peu de temps après, un des gendres de M"" Contour se pré-
Sente chez M. Lethorel, et le prie de lui remettre une quittance 
des 10,000 francs reçus par M"" Lethorel. M. Lethorel ne don-
ne pas dans le piège, et répond qu'il n'y a pas à donner de 
quittance d'une donation manuelle. C'est alors qu'après des 
menaces de se pourvoir même au criminel, M"1' Contour formo 
une demande eii restitution des 10,000 fr.; mais, comme il y 
avait titre au profit de M. Lethorel par le fait de la possession, 
Mm« Contour articule des faits tendant à établir qu'il y avait 
eu dépôt et non donation manuelle. Cette dernière produit à 
son tour une articulation contraire, et c'est en cet état qu'in-

1 lervint, le 20 décembre 1850, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
. « Attendu que si, aux termes de l'article 2279 du Code ci-
vil, en fait de meubles, possession vaut titre, ce principe n'est 
pas suffisant pour légitimer la propriété d'une chose, que le 
possesseur déclare, comme dans l'espèce, détenir à titre de do-
nation ; que, dans ce cas, ce serait méconnaître le but du lé-
gislateur et l'esprit qui a présidé aux prescriptions de l'article 
-Ml du même Codi, que_de reconnaître une pareille donation, 
«n 1 absence d'aucun motif pouvant la légitimer; 

« Attendu, en outre, que le principe consacré par ledit arti-
cle 2279 n'établit eu faveur du possesseur qui l'invoque 
qu mie simple présomption qui peut être, détruite, soit par la 
preuve testimoniale, soit même par des présomptions contrai-
res ayant la gravité et la précision nécessaires, permettant 
oe les faire prévaloir ; 

«Attendu, d'un autre côté, qu'un don manuel ne peutètre 
considéré comme valable qu'autant qu'il n'existe aucun doute 
sur la réalitéd'une transmission faite à ce titre ; que la décla 
ration du détenteur ne suffit pas pour prouver un pareil don, 
surtout lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, de la presque 
totalité de l'actif du prétendu donateur; 

" Attendu que cette déclaration, loin d'être appuyée de pré-
emptions qui rendent vraisemblable la sincérité, est démen-
tie par des présomptions contraires; 

, 11 Attendu, en effet, qu'il n'est pas dénié par les détendeurs 
<j«e le sieur Courtois soit décédé, le 14 mai 1849, à l'hospice 
ae la Charité, où il avait été transporté à la suite d'une atta-
que d'apoplexie dont il avait été frappé dans la rue ; qu'il n'est 

également contesté par eux que le 19 avril de la même au-
le sieur Courtois a l'ai t vendre par le sieur Charlier, agent 

^change, 953 fraucs de rente 5 pour 100, à 88 francs 27 cen-
uMeset demi, formant tout son avoir, et que, le 1" mai sui-
Yailt , il en a touché le prix ; 

" Attendu que de l'inventaire fait après le décès du sieur 
Minois, il resuite qu'il n'a été trouvé chez lui aucun titre ac-
" ; que la prisée de son mobilier ne s'est élevée qu'a uue 
omme de 272 francs 40 centimes ; que cet état de choses dé-
9011| re qu'il ne pouvait avoir l'intention de se dépouiller, de 

« vivant, du modique actif à l'aide du revenu duquel il 
Pavait subvenir à ses besoins ; 
y " Que si la donation qu'allèguent les défendeurs avait eu 
on t' '6 donateur l'aurait nécessairement faite à rente viagère, 

tout au moins, avej stipulation de l'intérêt à 5 ptftnr 100; 
" Uue si cette donation avait été faite par le sieur Courtois, 

^•"aie, on pourrait encore le comprendre; mais que, loin de 
,j.' ce dernier était eu bonne santé, elquesa mort a été la suite 

sem *oc' t',s" 1 fortuit et que rien ne pouvait lui taire pres-

titr ?6 '* détention de la somme réclamée autrement qu'à 
suri dépôt entre les mains de Lethorel ne peutètre admis», 
t.

4
 ,0ul 'orsque ce dernier, après avoir gardé le silence à l'é-

cès : ^ 10,000 francs lors de l'inventaire fait après le dé-
liais* Sa Pro l,re diligence, ou dont au moins il avait eu con-
t
et)

, s?uc« parfaite, a déclaré que c'était sa femme qui était dé 
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 r ,ce de cette somme, et à son insu, mais à titre de dona-
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 ce qui complète l'invraisemblance d'une pa-
pres° °"* 1 '0", c'est que Lethorel comptait, d'après ses pro-

Paraît°"C ' US '0"*' sur u " lC;> u""e"t du sieur Courtois, et qu'il 
q'ite c C0lislu" 1- que ce n'est que lorsqu'il a acquis la certitude 
fait à* lefa "ient n'existait pus qu'il a qualifié de don manuel, 

« Ait* ,î^^1"e • la remise desdits 10,000 fr.; 
rendit que tous les faits et circonstances ci-dessus rap-

portés sont alitant de présomptions qui démentent la réalité 
d'une donation et témoignent, au contraire, de l'impossibilité 
où se. trouvait le sieur Courtois 3e se dépouiller, avant toute 
prévision de mort, de la majeure partie du seul capital sur 
lequel il pouvait compter pour subvenir à son existence; 

« Que le concours de ces présomptions, leur concordance et 
leur gravité, démontrent jusqu'à f'éydence l' invraisemblance 
et l'impossibilité de la donation allouée pour retenir une 
somme qui doit faire partie de la succession du sieur Cour-

tois ; ' 
« Qu'il devient dès lors inutile de s'arrêter aux conclusions 

subsidiaires de la dame Contqur pour arriver à la preuve par 
témoins des faits établissant que ledit Courtois n'avait pas 
l'intention de se dessaisir du produit de la venta de sa rente, 
et que ce n'était qu'à titre de dépôt que les sieur et dame Le-

thorel èn «oi»t détenteurs ; 
« Attendu que La preuve des faits articulés par lesdits sieur 

et. dame Lethorel est inadmissible et serait contraire à la pro 
hibitiôn de la loi, puisqu'elle tendrait à faire preuve d'un con-
trat pour une somme excédant 1 50 fr. ; , . 

« Ordonne que les sieur et dame Lethorel 'restitueront à la 
dame veuve Contour la gomme de 10,000 fr. dépendants de la 

succession du sieur Courtois ; 
« Et les condamne, dès à présent, au paiement de la somme 

de 10,000 fr. ensemble aux intérêts d'icelle à 5 p. 0|0, à 
compter du jour de la demande ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de s'arrêter à la demande d'enquête 
par la dame Contour , et déclare lés siéur et dame Lethorel 
non-recevables et mal fondés en leur demande à lin d'enquête 

sur les faits par eux articulés , et les condamne aux dépens. » 

M* Duvergier, discutant ce jugement, soutient que la pos-
session l'ait titre suffisant au profit de Mme Lethorel, qui n'est 
pas tenue, comme l'a pensé le Tribunal, d'y ajouter des preu-
ves et présomptions. La jurisprudence maintient même ce ti-
tre de la simple possession au profit du donataire par don 
manuel contre toutes autres présomptions plus ou moins graves 
(Paris, 8 octobre 1814; cassation, 4 juillet 1816; S. 18. 1. 176; 
Paris, affaire Altairac, 1" chambre, 8 décembre 1851.) Daus 
l'espèce, on n'articule ni commencement de preuve par écrit, 
ni dol ou fraude, qui soient de nature à infirmer ou faire sus-
pecter la validité de là possession. Au surplus, s'il fallait exa-
miner les faits et scruter ,1a bonne, renommée, de M. et Mme Le-
thorel, les preuves ne feraient pas défaut à ces derniers. 

Ainsi, il est arrivé à M. Lethorel d'acheter dans une vente 
publique un petit chiffonnier en acajou, et de trouver plus tard, 
clans le double fond de ce meuble, un testament, une recon-
naissance de 110 francs, des couteaux, à laine d'argent, une 
montre, des bijoux, une pièce de mariage, etc.; il a restitué le 
tout sans réserve. On dira que c'est l'acte d'un homme hon-
nête, soi ti il «.'agit précisément de prouver que M. Lethorel est 
un honnête homme., 

M. Renou, ancien comrnisfsaire-priseur, a eu, pendant vingt 
: et un ans, pôu'r caissier M. Lethorel; il atteste qiie, pour 
éprouver la vigilance de ce dernier, il mit plusieurs fois dans 
la caisse, ou eu retira, diverses sommes, et qu'il reconnut à 
chaque fais, au compte-rendu, l'exactitude de son caissier. JL: 
deChéuier, chefde bureau de la justice militaire au ministère 
de la guerre,aeu sous ses ordres M. Lethorel; indépendamment 
d'un excellent témoignage sur la parfaite probité et les bonnes 
qualités d« celui-ci, <MT de Chénier certifie que M. Courtois, 
qu'il connaissait beaucoup, lui avait dit qu'il avait donné 
10,000 francs à M"" Lethorel, mais qu'il ne fallait « pas en 
parler à M. Lethorel, à cause de la trop grande facilité de ce 
dernier pour obliger autrui. » 

M' Duvergier établit en outre que les 16,801 francs, produit 
de l'inscription de renie, n'étaient pas tout l'avoir de M. Cour-
tois, qui avait reçu quelques capitaux provenant d'une succes-
sion; qu'en tous cas, c'est M"" Contour qui a eu les clés de 
l'appartement aussitôt après le décès, et que ce n'est pas à 
elle, par conséquent, à demander à d'autres des tomptes sur 
ce point; qu'enfin la donation des 10,000 francs a été déclarée 
par M. Lethorel au juge de paix et aux héritiers dès le' jour 
de l'inhumation, et non, comme on l'a dit, lorsque les époux 
Lethorel ont su qu'il n'y, avait pas de testament en leur fa-

veur. 
M' Paillel, en soutenant le jugément, fait observer que les 

déclarations de M. Lethorel reposent sur un fait qui lui est 
étranger, puisque c'est à sa femme que le don manuel aurait 
été fait, et que, si ce don était maintenu, le sieur Courtois se 
trouverait être décédé insolvable, car les 10,000 francs sont le 
plus beau joyau, et même le seul émolument de la succes-

sion. , 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant, en droit, que, d'après l'article 2279 du Code 

civil, en fait de meubles possession vaut titre ; que, d'un au-
tre côté, d'après l'article 1924 du Code civil, celui qui est at-
taqué comme dépositaire daus le cas où le dépôt, au dessus de 
150 fr., n'a pas été constaté par écrit, en est cru sur sa dé-
claration ; que la loi, par cette disposition, a voulu prévenir les 
inconvénients dp la preuve testimoniale, en s'en rapporhnt à 
la conscience de la personne dopt le prétendu déposant a suivi 

la foi ; 
« En fait, considérant que feu Courtois, en mai 1849, a remis 

aux époux Lethorel une somme de 10,0ù0 fr. que ceux-ci dé-
clarent avoir reçue à titre de don mauuel ; 

« Considérant que la veuve Coniour a actionné lesdits époux 
Lethorel en restitution de cette somme de 10,000 fr., préten-
dant qu'ils l'auraient reçue, à titre de dépôt, de Courtois ; qu'à 
l'appui de sa demande la veuve Contour excipe de présomp-
tions qu'elle signale coaime graves, précises et concordantes, 
articulant, au surplus, des faits précis, et offrant la preuve 

testimoniale ; 
« Mais considérant qu'il s'agit, d'après la demande, d'un 

dépôt volontaire fait sans écrit ; que la veuve Contour n'établit 
point être dans aucun des cas où la loi permet la preuve de 
l'existence du dépôt verbal par des présomptions ou par des 

témoignages ; 
« Que, d'une part, il n'existe aucun commencement de 

preuve par écrit; que, d'autre part, l'aveu judiciaire des 
époux Lethorel est indivisible ; qu'il ne saurait être permis a 
la demanderesse de scinder cet aveu sous le prétexte de sa com-
plexité, d'eu accepter la partie qui constaterait la remise aux 
époux Lethorel de la somme de 10,000 fr. et de rejeter la 
partie de l'aveu qui donne à cette remise de la somme le ca-

ractère de don mauuel ; 
« Qu ainsi, et dès l'origine, le sort de la demande delà veuve 

Contour a dépendu entièrement de la bonne foi des personnes 
par elle actionnées ; qu'une semblable situation a été libre-
ment et volontairement créée par son auteur, feu Courtois, et 
qu'elle en doit subir les conséquences ; que ni présomption ni 
preuve testimoniale ne sauraient être admises contre la décla-
ration indivisible des prétendus dépositaires,' sans violer ou-
vertement les articles 1365, 1923 et 1924 du Code civil ; 

« Infirme ; au principal, déboute la veuve Contour de ses 
demandes, fins et conclusions, etc. » 

France, d'avoir en Angleterre leur domicile légal, et la loi 
anglaise n'établissant pas la communauté entre époux, les 
héritiers (tous Anglais) de la femme décédée en France 
n'ont aucun droit a faire valoir de son chef. 

Voici, sur la législation anglaise, un passage de Black-

stone, qu'il est utile de connaître avant tout : 

Le mariage est un mode d'acquérir une propriété sous les 
chattels (biens mobiliers) et biens immobiliers; car la loi in-
vestit le mari des chattels qui appartenaient auparavant à sa 
femme et avec le même degré de propriété, les mêmes pou-
voirs que la femme pvait à cet égard ayant qu'elle se mariât 

Cela est entièrement' fondé sur cette idée que le mari et la 
femme ne font qu'une seule personne,. C'est ainsi que la loi les 
considère, en sorte que tant que, la femme est eu puissance île 
inari, son être même ou son existence est suspendue ou entiè-
rement confondue, incorporée dans l'existence du mari ; d'où 
il suit que toute propriété personnelle appartenant à la femme 
avant le mariage est. par ce mariage, transmise au mari d'une 
ttiauière absolue. Sur les propriétés réelles, il n'acquiert 
qu'un droit aux rentes et produits, pendant la durée du ma-
riage, car les principes féodaux servent ici de règle. La pro-
priété immobilière reste entière à la femme après la mort du 
mari, ou aux héritiers de la femme si elle meurt *vant lui, à 
moins que, par la naissance d'un enfant, le mari ne devienne 
tenancier à vie par droit decurlesy. 

Mais quant aux chattels, la propriété absolue et exclusive en 
est transmise au mari, qui peut en disposer à son gré, s'il en 
a pris possession; car si, pour indiquer, pour effectuer celte 
possession, il n'a pas exercé quelque acte de propriétaire sur 
ces chattels, la propriété ne passe pas en lui, elle reste à sa 
femme ou aux représentants de sa femme lorsqu'elle cesse 

d'être en puissance de mari. 

Ceci posé, voici le jugement rendu, le 9 août 1850, sous 

la présidence de M. Casenave, par la deuxième chambre 

du Tribunal de première instance de Paris, et qui fait suf-

fisamment connaître les faits : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les époux Barry, Anglais l'un et l'autre, se 

sont mariés en Angleterre sans contrat de mariage ; 
« Qu'ils ont conservé leur qualité d'Anglais ; que malgré 

leur résidence habituelle en France depuis 1842, ils n'ont pas 
cessé d'avoir leur domicile légale en Angleterre ; 

« Que dans tous lés cas le changement de domicile ne modi-

fie pas le statut personnel ; 
« Que par conséquent .leurs personnes et leurs biens oat 

continué d'être régis par la loi de leur pays; 
« Attendu qu'à défaut de contrat de mariage la loi anglaise 

n'établit pas de. communauté de biens entre les époux ; 
« Que par le fait da. mariage tous les biens de la femme pas-

sent au mari, et que la femme n'a aucun droit de propriété 
sur les biens acquis pendant le mariage; 

« Attendu que la dame Barry est décédée à Paris, le 24 mars 
1849, sous l'empire de ce statut matrimonial ; 

« Qu'elle ne possédait rien au moment de son décès; que 
dès-lors il ne peut y avoir lieu à apposition de' scellés, inven-
taire ni partage ; 

« Que la loi du 14 juillet 1819 suppose une succession à 
partager entre des cohéritiers étrangers et français, ét que 
par conséquent elle n'est point applicable dans l'espèce ; 

«Déboute la dame Mouton.de sa demandent la condamne 

aux dépens. » 

Sur l'appel de M me Mouton, soutenu par M" Mabou, et 

combattu par M* Billault, au nom de M. Barry, la Cour, 

adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

ETUANGERS. — SUCCESSION BT COMMUNAUTÉ. — STATUT 

PERSONNEL. 

Le changement de domicile ne modifie pas le statut personnel. 
En conséquence, deux Anglais, mariés en Angleterre sans 
contrat, ne cessent pas, malgré leur résidence habituelle en 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DÉ PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Lepelletiér d'Aulnay. 

Audience du 20 février. 

LE MINISTÈRE PUBLIC CONTRE M. LÉON CRÉMIEUX. — EXCI-

TATION HABITUELLE A LA DÉBAUCHE D'UNE FEMME MINEURE 

PAR SON MARI. 

Dans son numéro du 5 de ce mois, la Gazette des Tri-

bunaux a rendu compte du jugement par défaut qui a 

condamné M. Léon Crémieux, propriétaire à Aix, à cinq 

ans de prison, dix ans de surveillance et 1,000 fr. d'a-

mende, pour excitation habituelle à la débauche de sa fem-

me mineure. 

Nous avons annoncé avant-hier que M. Léon Crémieux 

a formé opposition à ce jugement. 

Aujourd'hui il se présente pour la soutenir, assisté de 

M* Léon Duval. 

M. Hello, substitut, occupe le siège du ministère pu-
blic. • > . 

A deux heures, la cause est appelée, au milieu d'un au-

ditoire nombreux. 

Sur l'ordre de M. le président, M. Léon Crémieux prend 

siège sur le banc des prévenus. 

AL le président : Prévenu Crémieux, à l'audience d'a-

vant hier nous vous avons demandé vos noms et nous vous 

avons l'ait connaître quelle est la nature de la poursuite 

qui a amené votre condamnation par défaut, condamnation 

à laquelle vous formez aujourd'hui opposition ; vous allez 

entendre les dépositions des témoins. Audiencier, appelez 

Mm " Crémieux. 

M"" Crémieux s'avance à la barre du Tribunal ; elle dé-

clare se nommer Hortense Marx, femme de Léon Crémieux, 
âgée de vingt-un ans. 

M. le président : Faites votre déposition, Madame. 
M'" Crémieux : Si vous vouliez, Monsieur, m'adresser des 

questions, je tâcherais d'y répondre. 
D. Vous avez épousé M. Crémieux en 1848? — R. Oui, Mon-

sieur. 

D. Après votre mariage, votre mari vous a emmenée en Pro-
vence, à Aix, sa ville natale. Faites connaître les habitudes 
qu'il vous y a fait contracter, les sociétés qu'il vous a fait han-
ter, les avis qu'il vous donnait pour vous y conduire ; vous 
aviez alors dix-sept aus, n'est-ce pas ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Répondez à mes questions — K. Pendant un an et demi 
nous avons reçu diverses personnes, des amis de mon mari ; 
pendant celte période, je n'ai pas eu à m'étonner de sa con-
duite vis à-vis de moi; mais plus lard nous avons été dans 
le monde, eu soirée, au bal; dans ces réunions il se mettait 
à une table de jeu et ne venait me rejoindre que pour partir. 

D. Quelles étaient les recommandations qu'il vous faisait 
relativement à l'uttituiie qu'il vous disait de prend ré vis à-vis 
des personnes que vous rencontriez? — R. Chaque fois que 
nous allions dans une maison, il me disait de ne causer qu'a-
vec des jeunes gens riches et de les engager à venir cher, 
nous. 

D. Quand vous alliez au spectacle, que vous disait-il? — R, 

De faire de la toilette, beaucoup de toilette. 
D. N'insistait-il pas sur des détails? — R. Oui, monsieur; 

par exemple, il me disait de me décolleter. 
D. N'a-t il pas cherché notamment à vous faire lier con-

naissance avec un banquier d'Aix? — R. Oui, monsieur, avec 

M. Karges. 
D.N'a-t-il pas mis à profit les visites de cette personne 

pour avoir de l'argent? —■ R. Il ne recevait M. Barges qu'à 
cette condition, il lui eu a demandé et il lui. doit encore 1,000 
à 1,500 fr. ^Plus bas.) Mais cette fois il les' a souscrits honora-
blement-

M' Léon Duval : Le Tribunal n'a peut-être pas entendu la 
dernière phrase de' M"" Crémieux ; elle vient de dire que son 
mari a souscrit honorablement des billets à M. Barges, Ceci 
est grave, el je demande que cette déclaration reste au dé-
bat. . . . . 7f 

, M. le président : U nous semble qu'il n'y a pas à se mé-
prendre sur ce mol honorablement ; on comprend àqùi il s'a-
dresse. Dites nous comment vous avez été amenée il connaître 
M. de Casiillon ? — R. C'était au mois de juin ; on allait don-
ner une gran le fête populaire à Aix, la fête de la Bazoche. Je 
désirais voir cette fêle ; j'en parlai à mon mari, qui me dit d'é -
crire au roi de la Bazochè, à M. de Càstillou, et de le prier de 
faire passer le cprtégd sons nos fenêtres. J'écrivis la lettre sous 
la dictée de mon mari. Le lendemain, M. de Castillon est venu 
m'apporter uù billet pour assister aux suites de la fête. Une 
deuxième, une troisième fois, il revint chVz nous. A la troisiè-
me visite, mon mari lui a demande a eaipruiuer 4,5U0 trancs. 
Comme M. dé Casiillon hésitait, mou mari se leva, nous laissa 
et lui dit: << Vous rendrez la réponse a ma femme. » 

D. Parlez :nous maintenau du voyage fait en commun d'Aix 
à Paris. — R. Le rendez vous, pour le départ, était Montpel-
lier. Mon mari m'y conduisit, et de là nous partîmes tous trois 
dans la voiture de M. de Castillon. 

D. Qui payait les frais de voyage? — R. M. Castillon. 
D. A Châlon, il a fallu changer le mode de voyage; que 

s'est-il passé a cette 'occasion? — R. Il a fallu embarquer la 
voiture, et comme les règlements s'opposent à ce qu'on soit, 
plus de deux personnes dans une voiture de l'espèce de celle 
que nous avions, et que M. Castillon voulait nous la laisser, 
mon mari insista pour que M. Castillon y restât avec moi, et 
alla se placer où il voulut. 

D. A votre arrivée à Paris, où avez-vous logé? — R. D'abord 
chez ma mère, ensuite place de la Madeleine, dans un hôtel où 
M. CastillOfl a*yait loué pour mon mari et pour moi un appar-
tement de'^i 0 fr. par mois. 

D. Qui payait cet appartement ? — R. M. Castillon. 
D, Continuez. — R. Quelques jours après notre installation 

dans cet hôtel, mon mari écrivit à M. Castillon de lui prêter, 
2,000 fr. Comme je ne voulais pas qu'on me crût de conni-
vence aveclui pour une pareille affaire, j'allai dire à M. Castil-
lon de ne pas la lui prêter. 

D. Dans cette lettre, n'y a-t-il pas un passage significatif?, 
— R. Oui, monsieur ; elle se terminait à peu piés ainsi: « Mon 
cher marquis, prêtez-moi cette somme, et jè partirai immé-
diatement. » 

D. Votre mari ne vous avait-il pas chargée d'insister auprès 
de M. Cas'trflori polit qu'il prêiat celte somme? i— R- Oui, 
monsieur, mais j'ai fait le contraire, et le prêt n'a pas eo lieu. 

D. C'est peu aprèseette demande refusée que vous êtes par-
tie pour Bruxelles avec M. Castillon? — R. Oui, monsieur ; 
mon mari y est venu peu après, avec un agent de police, e; 
m 'a ramenée à Paris, où nous avons été habiter tous deux. chéz

t 
ma mère. 

D. A partir de ce moment, votre mari ne vous a-t-il pas in-
terdit toute relation avec M. Casiillon? — R. Il l'a fait d'a-
bord, puis il a été le premier à m'y renvoyer pour avoir de 
l'argent. Mes relations avec M. Castillon ont toujours été con-
nues de lui; il savait que je lui écrivais, il savait que c'était 
le petit garçon de la portière qui portait mes lettres. Après 
notre retour de Bruxelles, il m'a fait surveiller par la police 
pendant douze jours pour voir si je n'allais pas chez M. Casiil-
lon, où si je ne lui écrivais pas. Enfin, un jour, sa police s'est 
saisie d'une lettre de M. Castillon qui m'était adressée. 

D. Quel usage a-t-il fait de cette lettre ? — R. Il a demandé 
de l'argent, en disant que l'argent donné, il nous laisserait 
libres. 

D. Outre les 4,500 fr. qu'il avait empruntés à Aix, volremari 
s'est fait donner 30,000 fr. par. M. Castillon ? Comment cette 
nouvelle somme, si élevée, a-t-elle été obtenue? — R. Par 
l'intermédiaire de l'agent de police qui avait accompagné mon 
mari à Bruxelles. 

D, Les lettres de change n'ont-elles pas été apportées à votre 
mari chez votre mère? — R. Oui, monsieur ; et, après les avoir 
reçues, il m'a dit quej'étais libre. Je suis allée chez M. Castil-
lon, ét le lendemain mon mari m'y a envoyé mes effets. Avaut 
de nous Réparer il m'a même tracé un plan ; il m'a «tu , „ v» 
en province avec Casiillon, reste un mois avec lui, et après 
dis-lui que tu t'ennuies, et reviens me trouver ; de cette façon 
je garderai la femme et l'argent. » Mais j'ai regardé cela com-
me une trahison... 

Ht Léon Duval : Un moment, je vous prie, Madame ; libre 
à^vous de crier à la trahison ; mais dans ce que vgus venez de 
dire, je vois autre chose : il n'a donc pas vendu sa femme ce-
lui qui lui a dit de revenir à lui. 

M. le président : Précisons ; vous avez dit qu'après avoir 
reçu les 30,000 fr. en letlres de change, votre mari vous avait 
autorisée à allerchez M. Casiillon, et qu'il vous y avait envoyé 
vos elfets. Vous avez ajouté qu'en vous quittant, il vous avait 
dit d'aller en province avec M. Casiillon pendant un mois, et 
de revenir ensuite près de lui ? 

M' Lém Dtivàl : C'est bien cela, et elle a ajouté que son 
mari dit en terminant qu'il voulait garder la femme et l'ar-
gent. — R. C'est ce que j'ai dit; nuis je répète que j'ai regardé 
cela comme une trahison. 

M' Léon Duval : Vous êtes libre, Madame, de vos délica-
tesses ; mais il reste bien entendu que M. Crémieux voulait gar-
der sa femme. 

JU, HeVo, substitut : Dans le voyage d'Aix à Paris, dans la 
voiture de M. Castillon, voire mari n'a-t-il pas tenu de vous 
à ce dernier, en votre présence nécessairement, des propos de 
nature à révolter la pudeur? — R. Des propos tels qu'il est 
impossible de les répéter. 

M' Lion Duval : Mais est-ce qu'il n'y avail pas un domesti-
que de M. Casiillon qui était du voyage, et alors comment 
comprendre ? 

Mm' Crémieux rOui, il était du voyage, mais derrière la 
voiture. 

M. le président nt : Vous pouvez vous retirer, Madame. 
»** Cr mieux : J'ui beaucoup souffert avec M. Crémieux, 

et si les enfants de son premier lit ne m'eussent porié beau-
coup d'affection, si de mon côté je ne les eusse aimés comme 
une mère, je ne serais pas restée trois mois avec lui. 

Un second témoin est introduit. 

M. Joseph-Amédée-François-Prosper Leblanc de Cas-
tillon, âgé de vingt-quatre ans, propriétaire à Aix. 

M. le président : Dites au Tribunal comment ont coininen 
cé et comment se sont continuées vos relations avec M. et M"" 
Crémieux. — H. J'ai fait connaissance de M. et M"' Crémieux 
à l'occasion d'une fêle donnée à Aix. La veille de celte fête je 
reçus une lettre de celte dame, dans laquelle elle me priait de 
fuire passer le cortège sous ses fenêtres. J'accédai a sa deman-
de, et le surlendemain j'allai lui faire une visite; cette dame 
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m'engagea à revenir. A ma troisième visite je vis M. Cré-

mieux ; à peine nous étions-nous salués, que sa première pa-

role a été de me demander ma signature pour 4,500 fr. Je ré-

péndis que je réfléchirais. 

Plus tard, je lui parlai d'un voyage que je voulais faire à 

Paris, et lui demandai s'il voulait être mon compagnon. 

« Mais pour cela il failt de l'argent, me dit-il; je ne suis pas 

millionnaire. » C'est alors que je me décidai à lui donner ma 

signature pour les 4,500 francs qu'il m'avait demandés le 

jour de notre première entrevue. Ceci arrêté, M. et M
mt

 Cré-

mieux vinrent me. rejoindre à Montpellier; ma voiture, qui 

peut contenir quatre places en oiant le tablier, n'en contient 

que deux dans une saison un peu rigoureuse. Je fis faire un 

trou dans le tablier pour y passer M. Crémieux; il voulut bien 

se contenter de cette place, et nous partîmes, M"" Crémieux 

et moi occupant le fond delà voiture ; un domestique était sur 

la banquette de derrière. A Chàlon, nous ne pouvions plusêtre 

trois dans l'intérieur de la voilure; je proposai à M. Crémieux 

de faire descendre mon domestique; il ne voulut pas y con-

sentir et alla prendré place ailleurs. 

Arrivé à Paris, je me logeai près des Italiens ; M
m

* Crémieux 

vint me voir; elle était dans la plus grande toilette, et com-

me èlle voyait mon étonnement, elle me dit : « C'est mon mari 

qjiinj'a dit de îhe (aire belle pour vous; il veut vous emprun-

ter de l'argent, 2,000 francs.» En effet, elle me remit une lettre 

de lui, dans laquelle il me disait que si je lui prêtais 2,000 fr., 
il ferait aussitôt un voyage. 

D. Quand, à Aix, vous lui avez donné 4,500 fr.; était-ce 

pour payer les Irais du Voyage de Paris ? — R. Je ne sais 

quelle a été son intention, mais il n'a rien payé, excepté la 
place dé Châlon à Paris. 

D. Dans le cours du voyage, est-ce qu'il ne vous a pas fait 

de questions sur ce chapitre des frais de voyage? — R.*Une 

fois il m'a dit : « Nous réglerons cela ensemble, » Mais il ne 
m'en a plus reparlé. 

• D. A Paris, il vous a chargé de choisir son logement ? — R. 

Oui, monsieur, en me priant de le mettre sous le nom de sa 

femme; il était de400fr. par mois, que j'ai payés. 

D. Dans le cours du voyage
7
, Crémieux ne vous a-t-il pas 

donné sur la personne de sa femme des détails d'une nature 

à blesser la délicatesse 2 — R. Des détails très déshonnêtes, à 
ne pas oser les reproduire où que ce soit. 

D. Reprenons la lettre où il vous demandait 2,000 fr. — R. 

Je pe les lui ai pas prêtés, et c'est après ce refus que M"" Cré-

mieux se plaignant de là cofliluite de son mari, des injures 

qu'il lui adressait, nous décidâmes le voyage de Bruxelles. M. 

Crémieux ne tarda pas à nous y suivre avec un agent de po-

lice, et nous fit ramener à Paris ; il donna son désistement de 

la poursuite qu'il pouvait exercer contre nous, puis après il 

me demanda 1,000 fr. pour l'agent qui l'avait accompagné à 

Bruxelles. Je lui répondis que, tout généreux que j'étais, je ne 

pouvais donner 1,000 fr. à un homme qui m'avait fait arrê-
tpr 

Quelques jours après, je reçus la visite de cet agent. Il me 

dit qu'il était chargé par M. Crémieux de me demander 40,000 

francs, moyennant laquelle somme il me laisserait sa femme 

en toute liberté. Ces 40,000 francs, me disait l'agent, étaient 

pour élever ses enfants. J'offris 1,000 francs de rentes qu'il re-

fusa. Enfin, après d'autres pourparlers, nous tombâmes d'ac-

cord à 34,500 francs, savoir : 4,500 francs prêtés à Aix, et 

30,000 francs que je lui donnai en lettres de change. 

D. Mais puisque M. Crémieux avait donné son désistement, 

pourquoi lui donner ces 30,000 francs? — R. Il prétendait 

avoir une lettre de moi, écrite à M
me

 Crémieux depuis le re-

tour de Bruxelles, de laquelle lettre il assurait qu'il tirerait 
200,000 francs. 

D. Dites-nous quelles étaient dans votre pensée la nature et 

la portée de la convention qui vous a coûté 34,500 francs ? — 

R. En échange de cette somme, M. Crémieux s'engageait à 

laisser sa femme libre et à lui accorder sa séparation de corps 

et de biens quand ellela demanderait. Il m'a donné en outre sa 

parole de ne pas nous poursuivre. 

D. Pour des faits nouveaux ? 

M' Léon Duval : Le témoin a dit que M. Crémieux avait 
surpris mie nouvelle lettre. 

Le témoin : Ce n'est pas pour cette lettre qn'il s'engageait à 

ne pas nous poursuivre, mais pour l'avenir. 

M. le président : C'est pour cela qu'il faut expliquer la con-

vention. — R. JeTài expliquée; elle avait pour but de rendre 

M
me

 Crémieux libre et de lui accorder sa séparation quand 
elle la réclamerait. 

D. Ainsi, cette convention était le consentement du mari à 

votre rapprochement avec sa femme? — R. Certainement, et 

"""«Bête est si vrai que. quand la convention a été signée, il m'a 

offert de parier 50u fr. que sa femme ne serait plus avec moi 

dans un mois. Je n'ai pas voulu faire ce marché, ma pensée 

n'ayant jamais été autre, en donnant mon argent, que de reti-

rer cette jeune femme du bourbier où son mari l'avait je-
tée. 

D. Vous devez comprendre que quelque honteuse qtie soit la 

conduite d'un mari dans un tel marché, dans un marché qui 

a pour résultat la vente de sa femme, il y a une mauvaise ac-

tion pour celui qui l'achète; si ce n'est pas un délit, c'est une 

faute morale, et une grande. Ainsi, pour résumer, vous dé-

clarez que, dans votre esprit, il n'y a eu nul doute que le'mari 

vousait vendu sa femme?—R. Cela ne faîtpas doute pour moi; 

lui a voulu me la vendre, mais moi je n'ai pas accepté le mar-

• ché, car, quand il a été fait, j'ai dit à M™" Crémieux qu'elle 

était libre, et ce n'est que pour la rendre libre que j'ai donné 
de l'argent. 

M' Léon Duval: Je prie M. le président de demander au 

témoin s'il n'est pas notoire qu'il a encore des rapports avec 
M'"* Crémieux. 

M. de Casiillon : Il me semble que je n'ai pas à répondre à 
cette question... Cependant si le Tribunal... 

M. le substitut : Ce serait lâ conséquence du marché. 

M' Léon Duval : Nous verrons, mais qu'on réponde à ma 

question ; et, par exemple, qu'on dise si M- de Castillon ne 

donne pas le bras à M
me

 Crémieux publiquement, sans se gê-

ner, pour la conduire au spectacle ou ailleurs. 

M. le président : Le Tribunal dispense le témoin de répon-

dre à cette question; répondez à cejle-ci : Quaud l'agent est 

.CIILI vuus visiter, n'a-i-il pas dit que M. Crémieux lui avait 

donné sur sa femme des détails personnels d'une nature, re-

poussante? — R. A ne pas oser les répéter; l'agent en parais-
sait indigné comme je l'étais. . 

M. le président : Nous bornerons là nos questions quant à 

présent, sauf à les renouveler dans le cours du débat, s'il y.$ 
lieu. 

M' Léon Duval : Je prie le témoin, avant de se retirer, de 

répéter ses nom et prénoms ; j'ai besoin de bien m'assurer de 

leur identité avec certains noms que j'ai là sur une certaine 
pièce. 

M. le président : Répétez vos noms. 

M. de Castillon : Joseph-Amédée-François-Prosper Leblanc 
de Castillon. 

M' Léon Duval : Bien, je vous remercie; c'est bien cela, 
parfaitement conforme. 

Le sieur Abit, quarante-trois ans, ancien agent de police, 

dépose : Eu août dernier, j'ai été charge par mes chefs de re-

chercher M
me

 Crémieux, qui avait disparu avec M. Castillon. 

Nous partîmes pour la Belgique, M. Crémieux et moi ; dans 

le voyage, M. Crémieux me parla de bijoux que sa femme avait 

emportés, mais qu'il- saurait bien se faire rendre. A 

Bruxelles, je sus que les transfuges étaient à l'hôtel des Prin* 

ces, où nous les surprîmes dans le même appartement. Nous 

revînmes à Paris tous quatre; je rendis compte à mon chef, 

M. Bellangé; mais M. Crémieux avait donné son désistement, et 

pour le moment l'affaire n'eut pas de suites. 

Un jour M. Crémieux vint me dire qu'il avait intercepté 

une lettre de M. Castillon à sa femme ; que cette lettre lui 

vaudrait plus de 200,100 francs. Il me dit d'aller chez M. 

Castillon pour arranger cette affaire à l'amiable, de lui de-

mander 40,000 francs, dont j'aurais le dixième. J'y allai, mais 

au lieu de l'engager à donner les 40,000 francs, je lui dis : 

« Si j'étais -à votre place, je ne donnerais rien. » U offrit 

1,000 francs de rente, que refusa M. Crémieux ; enfin, ils tom-

bèrent d'accord à 34,500 francs. Après le marché conclu, M. 

Crémieux dit à M. Castillon : « Mais si ma femme se dégoûte 

de vous, je n'y puis rien, je garderai l'argent. » M. Castjlloh 

répondit : « Elle est libre, vous garderez l'argent; seulement, 

vous le rendrez si vous la poursuivez. » 

J'ai remis les lettres de change au frère de M
,ns

 Crémieux, 

et le lendemain je suis parti en mission pour la Suisse. J'ai 

reçu 300 francs de gratification de M. Crémieux. A mon re-

tour, mon chef me dit qu'il fallait que je donnasse ma démis-

sion pour l'affaire Crémieux. Je lui répondis: « Mais ce n'est 

pas là une effaire de service. » Je refusai de donner ma démis-
sion et on m'a destitué. 

M. le président : Et on a bien fait; il est étonnant que vous 

paraissiez encore ne pîs comprendre lé rôle honteux que vous 

avez joué dans cotte affaire. Crémieux ne vous a-t-il pas parlé 

quelquefois de sa femme, do sa beauté, en termes tout parti-

culiers ?— R. En termes dégoûtants, et en médisant de les 
reptorter à M. de Castillon. 

I). Vous étés étonné d'avoir reçu votre démission, vous I* 

rédacteur de la convention qui a abandonné une femme ma-

riée^ un étranger, vous qm avez dicté lés termes de cette 

convention k votre propre ftts, jeune homme de quinze ans ! 

Le témoin : Mais il n'élait pas question de vendre sa 
femme. 

D. Essayez donc de donner une autre portée à celle hideuse 

convention. — R. J'ai pu supposer qu'il vendait sa femme, 

mais dans le dire de M. de Castillon, ce n'était pas cela; d'ail-

leurs, je n'ai poussé à rien; puisque le mari y envoyait sa 

femme, je pouvais bien y aller aussi; tout le monde était d'ac-
cord. 

D. Vous avez été l'agent d'un traité honteux; l'administra-

tion a bien fait de vous renvoyer; allez, je m'étonne que vous 

soyez encore à comprendre tout ce qu'il y a de flétrissant dans 
votre conduite. 

M. Auguste Taber, commis-voyageur : Il y a six ans, j'é-

tais à Aix, où j'ai connu MM. de Castillon et Crémieux ; de-

puis j'ai quitté Aix et ne les ai plus revus. Il y a cinq mois, à 

Paris, à' une table d'hôte, je revis M. Crémieux; il parlait 

haut de ses a'Pfaires et dit : «Le marquis (M. de Castillon) est 

un voleur; il a volé les diamants dé ma femme, je l'ai fait ar-

rêter. » Je le dis à M. de Castillon, qui m'expliqua ces propos. 

Je dois ajouter qu'à cette table d'hôte M. Crémieux tenait la 

conduite la plus immorale; il ne s'occupait que de femmes et 
de jeu. 

M. le substitut : A cette table d'hôte, M Crémieux dit-il 

qu'il avait un billet de 10,000 fr. de M. de Castillon ?— R, Il 
l'a dit, et qu'il en aurait bien d'autres. 

D. Mais disait-il pourquoi il avait reçu cette somme de Cas-
tillon ? — R. En livrant sa femme. 

M' Léon Duval : Ceci passe toUt le reste. 

Le témoin : Vingt témoins le diront, et il répétait qu'il avait 

de M. Castillon un billet derlO.OOO francs, et qu'il èn aurait 
bien d'autres. 

M. Prunier-Quatremère a été appelé par M. Crémieux pour 

donner son avis sur, la rédaction et fa validité des lettres de 

change. Il n'a su qu'après quelles étaîènt la nature et la portée 

de la convention ; il a vivement regretté son intervention dans 

cette affaire. Le témoin ajoute que depuis le procès en police 

correctionnelle une persôime, qui n'a' pas voulu se nommer, 

est venue lui demander si M. de Castillon voudrait donner 15 

p. 100 des titres, qu'on serait tout prêt à rendre. 

Le sieur Bonnin, marchand de vins, a été appelé, comme 

témoin, à la signature du marché (M. Crémieux, qui est pres-

que aveugle, avait voulu des témoins pour s'assurer de la va-

lidité de l'engagement pris par M. Casiillon)'; l 'acte était écrit 

par lé fils d'Abit, sous là dictée de son père. Il a été indigné 
de tout ce qu'il avait vu et s'est retiré en hâte. 

On passe à l'audition des témoins à décharge. 

M. Duval, rentier : J'ai connu M. et M
mc

 Crémieux à Mar-
seille.... 

M' Léon Duval : Ah! nous allons savoir qui il est, M. Cré-
mieux. Vendait-il sa femme? 

M. le président : Permettez, laissez parler le témoin comme 
il l 'entend. 

M' Léon Duval : C'est la question. 

M. le président : Quelles étaient les allures de M. Crémieux 

quand vous l'avez connu ? — R. Jamais je n'en ai eu l'opinion 

qui surgit de ce procès, Je les ai vus souvent, lui et elle; nous 

les aimions et nous les estimions beaucoup, mes amis et 
moi. . .

 ;
 L 

D. A quelle époque cela se reporte-t-il ? —• R. Il y a un an 

et demi que j'ai quitté Marseille; cDnséquemment c'est avant 
qu'ils ont été bien accueillis par nous. 

M' Léon Duval : Le témoin, depuis qu'il est à Paris, n'a-
t-ilpas vu M

w
 Crémieux :avee M. de: Castillon^ 

M. le président ■:. Je ne poserai: pas la question. Si vous 

avez de nouvelles poursuites k exercer, vous citerez le té-

moin. > - ' ! . . ' ' ' - i: ;'i i;> '•' , H
 11

 '•' 

Un second témoin fournit, sur M.etM"
1
* Crémieux, la même 

appréciation; il les a toujours vus faisant bon ménage et se 
conduisant avec régularité. 

R. Quand j'ai écrit cette lettre, ma femme était encore chez sa 

mère, et elle y était mieux que partout ailleurs, puisque je 

suis presque aveugle et que je ne puis pas surveiller. Cet ar-
gent était bien réellement pour faire un voyage d'intérêt. 

D. Votre femme vous accuse encore de lui avoir dit de soi-

gner sa toilette dans un but que vous ne lui cachiez pas. — R-

Cela est complètement faux, et je suis aùr que dans deux ans 

elle dira le contraire. Elle me dit aujourd'hui que je l'a livrée 

D. De quel côté a été tiré le premier coup de fusils 

ne pourrais le dire. Le brigadier est tombé, et le coinj^' '
e 

«nseil'nV remarquer q,
le 

s mdmdnsse préci pite^Si 

^%5de sa le 

est parti. 

M' f.arhautl : .Te prie le C 

• d^i^ÙLa^^^^U-plusi 

brigadier Leme 

reté, n'en a pu volrdavai: 

a la débauche; inais avant son marhVge elle s'y était déjà li-

vrée elle-même, elle s'était livrée à un acteur, M. Lespinasse ... 

M. le président : Arrêtez, il faut qué je vous dise que de 

telles allégations impriment à votre dé'fënso un caractère im-

moral et bien fâcheux. 

M' Léon Duval : Oh ! oui ; passez, passez ! 

M. le président: Après le voyage de Bruxelles, vous avez 

donné votre désistement ; par ce désistement, le passé était 

couvert; pourquoi donc demandez-vous après 34,500 fr. à M. 

Castillon? — R. Pour une lettre qui est dans le dossier, lettre 

qui constate comme quoi les relations existaient toujours; et il 

m'a donné cette somme de son plein gré, pour que je ne le 

mette pas entre les mains de la justice. 

D. La portée de cette convention semble avoir été de mettre 

votre femme complètement à la disposition de M. Castiljon ?— 

R. Ce n'était pas mon intention; je voulais le punir du So 

entendu 'ob, ter. 

M. Plée 

. en effet : 

rticulièrernêiu'^ 

Nous tenons à faire remarquer que pé
m 

nant par la rue de la Poule- Blanche, ayant en tète So^
Ute

'
 Ve-

Zanote, pouvait, en suivant la rue, fondre dehs" le v?"* et 

1er en avant saft£se précipiter sur la gendarmerie,
 et

 ̂  

Malory, gendarme : Ouand nous avons pris 4
S
 . 

que nous avons paru sùr'fisf porte rîe rdubergé, j>aTvw'pV < 
qui arrivait s'avancer sur-mous, ét l'on a fondit sur no 

' «r élait attaqué*'" 

et 

que dans la cour. Voyant que le bri 

voulu le couvrir avec ma carabine. Deux 

snr moi et m'ont désarmé, 

M. le président: biles au Conseil si vous ave/, vu 

■nsurgéssesôa-t'j^ 

INTERROGATOIRE DE M. CRÉMIEUX. 

M. le président : C'est en 1848 que vous vous êtes marié 

avec Hortense Marx? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. Elle était mineure? — R: Elle avait dix-sépt ans; elle 
n'est majeure que depuis le 13 février. 

D. Quand vous l'eûtes emmenée à Aix, au lieu de veiller sur 

elle avec le soin, la sollicitude que réclamaient son' titré et son 

âge, on vous accuse de l'avoir laissée souvent seule, dans le 

monde où vous la produisiez, aveedes jeunes gens, l'engageant 

à être aimable avec les plus riches, et ppur rendre son accès 

plus facile, vous alliez vous asseoir à une table de jeu, où vous 

restiez jusqu'à l'heure du. départ? — BT Jamais ! Et comment 

voulez-vous que cela soit? J'avais une femme que j'aimais, 
une jeune femme, moi veuf, avec trois- enfants, nk)i aveugle 

j'avais besoin d'elle à tout moment, elle m'aidait à tout, elle 

me servaitde secrétaire, elle me guidait dans mes promenades 

On a dit que je lui avais conseillé de se faire belle pour aller 

dans le monde, de se décolleter. Et que sais-je comment elle 

s'habillait, puisque je n'avais p'as lé bonheur de la voir? Il n'y 

a pas d'homme plusjaltiuxqwemoi, et on ni'accuse du contrai-

re, de trop de facilité. Mais cela se comprend ; e.lle est obligée 

de m'accuser pour se justifier aux jeux du monde et de la 
justice. • ■ 

M. le président : C'est le procureur de la République qui, 

dans un haut intérêt de justice et de- moralité, vous poursuit; 

votre femme n'est pour rien dans ce procès. Un témoin, qui 

n'est pas M. de Castillon, M. Barges, banquier à Aix, a dit que 

vouslui aviez demandé de l'argent'. — R. Je ne lui ai jamais 

dû plus de 2,000 fr. empruntés au taux de banque, et on a 

dit 38,000 fr. Qa' on juge'des âutf es-exagérations. 

D. Vous ne connaissiez pas M. de Castillon avant votre re-

tour à Aix AVÇC vot»jj femme? — R. Je l'avais \u. une ou deux 

fois- " ' '•" ' ' â'i ' ■ ■ :«L •'.(-
D. par miel motif avez-wooùs engage, votre femme k écrire à 

cé jeùne'rkrmme? — R. Je ne l'ai pas engagée;, elle a ren-

contré M. de Castillon dans une maison, et elle lui a écrit à 
l'occasion de la fête de la Bazoche. 

D. Si vous avez été étranger à l'introduction de M. Castillon 

dans votre maison, comment, à sa troisième visite à votre 

femme, lui avez vous demandé sa signature pour 4,500 fr. ? 

— R. Ma femme m'engageait beaucoup à cet emprunt; sa mè-
re était malade, j'étais "gêné, j'avais des dettes. 

D. A supposer votre état de gêne, c'était à tout autre qu'à 

un jéune homme qu'il fallait vous adresser. — R. M. Castil-

lon est très riche, je savais qu'il rendait beaucoup de services 
ma femme me tourmentait, et j'ai cédé. 

D. Si vous n'aviez pas eu un autre motif, comment vous 

seriez-vous décidé à partir avec lui, vous et votre jeune fem 

me, dans sa voiture qt à ses frais? — R. Je ne voulais pas 

d'abord; mais il vint nous voir, et dit à ma femme : .< Com-

ment, je lui ai donné ma signature ponr 4,500 francs, et il ne 

veut pas venir avec moi? » Puis il prit la châtelaine de ma 

femme, en ajoutant : « Je la garde si vous ne venez pas à Par 

avec nioi. » Quand il fut parti, ma femme me dit : « Tu peux 

me laisser aller avec Barnabé l'imbécile; il n'y a .pas de dan-

ger, c'est un ami, il faut le conserver. » Voilà le langage de 
M"" Hortense. 

D. Qui a pavé les dépenses de ce voyage ? — R. Des dépen 

ses? mais il n y en a pas eu. A Lyon, où j'avais, moi, acheté 

des parfumeries, il nous a fait mourir de faim ; voilà comme 
a payé. 

D. Et la voiture, les frais de poste ? — R. Eh ! vous n 

savez pas comment tout cela s'est passé ; ils s'entendaient; on 

a mis l'avéugle dans la voiture, puis dans le wagon, et la maî 

tresse et l'amant sont restés ensemble. Je pleurais, je me dé-
solais ; mais on n'y faisait pas attention. 

D. Et à Paris, c est encore M. Castillon qui vous loue un ap 
partement pour 400 fr. par mois et qui le paie ? — R. J

e
 ne 

suis allé qu'une seule fois dans cet appartement, et quàud je 

me suis aperçu qu'il y faisait la cour à ma femme, je n'y suis 
plus retourné. 

D. Tout ce que vous dites ne se lie pas ensemble ; vous 

fuyez, dites-vous, et voilà que peu après vous lui demandez 

2,000 fr., en lui déclarant que s'il- vous les donne, vous ferez 

aussitôt un voyage, ce qui était hii donner le ehamp libre. — 

baïonnette au brigadier.
 leiJ

r 

D. En lui assurant l'impunité de l'avenir, et en vous écriant 

après le traité : « Je parie que dans un mois elle né sera plus 

avec vous? » — R. Je n'ai |âmàis dit cela, 

D. Votre femme partie, vous lui avez ènvoyé ses effets? — 

fV.
,4

Pa
!
s chez M. Castillôn, chez sa s'ôàuf, du le fa croyais, où îé 

lui avais dit d'aller. La vie commune était devenue impossiBIe 

pour moi; elle m'accablait d'injures, ne m'appelait qu'estro-

pié, boiteux, bossu, borglfe, et n'importe quoi ; Voilà sés ex-
pressions. 

D'. Vous l'avez bien mal surveillée, car en vous quittant, èlle 

est allée chez M. Castillon. — R. J'ai été arrêté huit-jours 

après. .' • , - ■' - *• «► -
D. Mais avant l'expiration dé ces,huit jours? — R. Nous 

nous
1
 étions fort mal quittés; nous étions brouillés, et j'avais 

jeté le manche après la coigiîée. 

Après les dépositions, M. Hello, substitut de M. le pro-
cureur de la République, soutient avec énergie la préven-

tion, et requiert la confirmation du jugement par dé-
faut. 

M' Léon Duval présente fa défense de M. Léon Cré-
mieux. 

Le Tribunal, après délibération, rend un jugement ainsi 
conçu : 

« En droit, 

« Attendu que l'article 334 du Code pénal pénal quiconque 

a attenté aux mœurs en excitant, facilitant ou favorisant ha-

bituellement la débauche ou la corruption de la jeunesse au-
dessous de l'âge de vingt et un ans ; 

Que, pour constituer l'habitude, il n'est pas nécessaire 

qu'il y ait pluralité de victimes, mais qu'il suffit qu'il y ait 

pluralité de tentatives à l'égard de la même personne; 

« Attendu que s'il est constant que le délit s'aggrave lors-

qu'il est commis par les* ascendants, père, mère ou tuteur, ou 

de tontes autres personnes chargées de la surveillance, les fer-

mes mêmes de cet article ne permettent pas dé' douter que Ces 

mots «■ toutes autres personnes » ne s'appliquent au mari qui, 

par le seul fait du mariage avec une mineure, devient le sur-

veillant naturel de sa femme ; qu'ainsi fe mari tombe sous 
''application de l'article 334 ; " 

<c -En fait, attendu qu'il est constant que Crémieux ne s'est 

pas disculpé des faits qui ont motivé sa condamnation par 

défaut; .' " ' 

« Que de l'ensemble de ces faits ét des débats il résulte que 

Crémieux, en juin, juillet et août 1851, et mois antérieurs, a 

excité,' facilité et favorisé la débauche de Hortense Marx, sa 

femme,= alors mineure ; que, par conséquent, il lui a été fait 

une juste application du § 2 de l'art. 334 du Code pénal ; 

« Attendu que la peine prononcée par lè jugement par dé-

faut n'est pas trop élevée; qu'il y a lieu seulement de le dé-

charger de la surveillance, qui n'est que facultative ; 

» Le Tribunal déboute Crémieux de son opposition; le dé-
charge de lâ surveillance ; 

« Ordonne que ledit jugement sera exécuté selon sa forih'e et 
teneur. »

 :
 • • * t<- . <- -i »' 

L'audience est levée à six heures et demie. 

Le témoin : Non, colonel; je n'étais pas placé de nîîuA 
quer rhonune qui l'a frappé. Il y avait la * me qui l'a irappé 

gêné notre action. 

pouvoir remarquer 

voiture qui a beauco 

M' Lachaud : Le témoin a-t-il vu ^uesme s'a
Bproch 

brigadier de gendarmerie et saisir la carabine?
 rfl

tl 

Lé gendarme : Oui, monsieur, j'ai vu M. Soucsirie s'-

ctret de lui, *èhgagte'f' une lutte dans laquelle I'âccusé a 

carabine. U 

M" Robert Dumesnil : Nous Vénons déjà d'enfendre n 

moin sur la question de savoir qui a tiré le premier co
u

n
 ^ 

voudrais que le gendarme Devin, qui est devant vous J-
clairer la justice sur ce.point. ' 

Le lémoin : J'ai bien èïitendu un coup de carabine m
a

-

ne puis dire par qui le coup a été tiré. '
 18

 Je 

M. le président : Je dois dès à présent dire à la déf 

qu'il importe péri qui a tiré le premier. Notre opinion o»i î°
se 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. fi 

Présidence de M. Lesire, lieuL-colonel du 7* lanciers. 

Audîencedu 20 février. 

ÉVÉNEMENTS DE DÉCEMBRE. — INSURRECTION DE MOÏiTARUlS. 

— ACCUSATION DE COMPLOT CONTRE LA SUKETÉ DE t'É-

TAT. — ASSASSINAT ET TENTATIVES D 'ASSASSINAT. — AF-

FAIRE SOUESME ET AUTRES. ' . 

Dès longtemps avant l'heure fixée pour l'audience, une 
foule nombreuse stationne devant .l'hôtel du Conseil de 
guerre. Un peloton considérable de la gendarmerie mobile 
et une brigade de sergents de ville sont disposés à l'inté-
rieur et à l'extérieur pour \è maintien de l'ordre. 

A onze heures précises, la salle d'audience est ouverte, 
et le public est admis dans l'auditoire par Jfractions dé , dix 
personnes. Lés quatre accusés Cbeneau; Chery, Zanotoet 
Souesme sont successivement introduits ; ils

 v
sont accom-

pagnés de deux gendarmes, qui prenrient pfêïce à leurs 
CÔté».; I v .. .. . ' ■ . 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement, 
et M. le capitaine Opion, substitut, entrent dans la salle 
d'audience, et s'assurent que les dispositions de sûreté ont 
été prises selon leurs ordres. 

M. le président Lesire, suivi dû Conseil, eûtre en séance 
à ojfize heures et quart, et ordonne à l'hiussier d'introduir* 
un témoin. 

Devin, gendarme à la résidence de Lorris : Dans la journée 

du 6" décembre, je rhe' trouvais provisoirement à la Poule-

Blanche, lorsque' l'émeute se présenta. Il y avait .un rassemble-

ment considérable qui criait : Vive la République ? Aux ar-

mes ! Je reconnais parmi les accusés deux personnes qui 

étaient en tète de la foule, c'étaient Souesme et Zanote. Sur 

l'ordre èè notre- brigadier, nous avons pris les armes et nous 

sommes sortis, mes camarades et moi, pour nous placer sur 

la porte de l'auberge, qui est' le lien de résidence de notre bri-
gadier 

Le' brigadier Lemeunier s'avança et dit aux personnes pla-

cées eu tête decésser leurs cris et de se retirer. Mais on se 

précipita sur lui : il fut saisi, bousculé, terrassé, et on lè 

frappa à r*ups de crosse de fusil et même de baïonnette; mais 

je dois dire que je n'ai pas bien vu par moi-même ces détails. 

Je mé rappelle que sur l'ordre du brigadier de faire feu, j'ai 
tiré sur celui qui portait le di-apeau; il tomba. 

Dès ee moment je fus entouré par un grand nombre d'insur-

gés. Je me sentis blessé... Je me servis de mes armes, et je né 

me séparai de l'émeute qu'après avoir reçu quatre blessures. 

M. le président, au témoiri : 11 importe d'éclai'rcir un peu 

votre déposition. Etiez-vous àes premiers sortis de fa Poule-
Blanche ?-

Le témoin : Nous sommes' sortis à quatre presque en même 

temps, et en tête du rassembilement j'ai pu remarquer les ac-

cusés Zanote et Souesme. M. Zanote était en tenue militaire 
d offi cier supérieur, et sans épaulettes. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement : Monsieur le pré-

sident, voudnez-vous demandera ce gendarme de s'expliquer 

sur la position que la briga de a prise. La brigade s'est-elle 

rangée en bataille devant l'a'uberge de la Poule-Blanche ? 

Le témoin : Nous étions devant la porte et devant la grille 

Nous n avions pas eu le tero.psde nous mettre en bataille. 

M: le président : Etiez -vo.us en dehors ou en dedans de l'au-
berge? 

Le témoin : Nous étions complètement en dehors. 

M. le président : Pourriez-vous nous donner une idée de la 

manière de se présenter de l'émeute. Est-ce l'émeute qui de 

prime-abord, a fondu sur U gendarmerie ? ' 

Le témoin : Avant qu'aucune collision eût lieu entre l'émeu-

te et nous, le brigadier a crié : « Arrêtez-vous, au nom de la 
loi ! « ' 

fe opinion esthiÀ 
formée sur ce point. Lès gendarmes sont des militaires ■ 

ont de pénibles devofrrà remplir^ Wsont charges perèonn^l
11 

lement de maintenir l'ordre, et toutes les fois qu'un mon 

ment insurrectionnel se manifeste et trouble la tranquin*-

publique, il est de leur devoir de le comprimer par ia force 

Ils ne peuvent attendre, comme des armées ennemies le mol 
ment de savoir qui le premier engagera le combat. ' 

M. le commandant Plée: C'est aussi notre opinion. 

Gudin, brigadier de gendarmerie : Me trouvant dans la ru» 

Dorée, j'ai aperçu un attroupement, avec un drapeau tricolore 

qui sortait de la rue de Zanote; cet attroupement se dirigeait 

alors du côté du pont. Les gens qui le composaient criaient • 

« Vive la Constitution ! » Au coin de la rue Dorée l'un d'eux 

tira un coup de pistolet. Je courus bien vite à la Poule-Wa^ 

che, où nous étions logés; je dis aux gendarmes de Nogent 

qui s'apprêtaient à seller leùrs chevaux : « Prenez vos car»! 

bines, nous n'avons pas le temps. » Effectivementi, comme 

nous arrivions à la grande porte, avec mon camarade Lemeu-

nier, qui était à ma gauche, suivi de quatre gendarmes 1» 

bande arrivait à l'auberge, conduite par Souesme et
%

Zanote, 

Souesme, s'adressant à moi, me dit : « Brigadier, vive la Ré-

publique ! vive la Constitution! » Je croisai la baïonnette pour 

me garantir, mais sans faire contre lui de mouvement offen-

sif; Souesme détourna ma baïonnette. "Lemeunier prit alors la 

parole et dit à Souesme et Zanoté : « Rendez -vous! rendes 

vous! » Je leur répétai deux fois cette même sommation. Au 

moment où Lèmeunier parlait à Souesme, je fus violemment 

repoussé par trois ou quatre hommes de la bande, qui m'ont 

refoulé dans la cour avec mes camarades, en nous ' entourant 

et en cherchant à s'emparer Je nos armes. Je fjjs obligé de le-

ver ma carabine en l'air pour empêcher qu'elle hé fût enlevée, 

Je dis alors aux gendarmes de tirer, et, profitant d'un instant 

de répit, moi-même j'ai fait feu. Je crois que, quand j'ai don-

né cet ordre, Lemeunier était par ferre et blessé. Je f is saisi 

par un individu de cinquante ans, qui m'arracha mes aigujl; 

lettes. Je criai au gendarme Devin de lui donner un coup de 

baïonnette, ce qui fut fait. J'ai su que cet homme était Néirei, 
qui est mort. 

J'ai remarqué dans ce groupe d'insurgés les accusés Soues-

me et Canote, et quelques autres que jfe connais 4i|¥5ï£fc.-'1»ô 
M. le président : Dans quel moment avez-vous entendu par-

tir le premier coup de feu ? 

L'e téntoitt : C'est au moment même où M. Souesme en est 

venu aux prises avec le brigadier. C'est 'alors aussi que d'au-

tres individus se sont élancés sur tous les hommes de la bri-

M. le président : Reconnaissez -vous, parmi les aripi 

sont devant vous, quelques objets appartenant à'-la briga 

Le témoin : Oui, colonel ; je reconnais la carabine du 

gadier, elle a la baïonnette faussée. La yoilà dan« ce faisceau. 

Demasgonthier, gendarme' : Nous étions sortis pour fairele 

service du marché, nous avons^rencontré le brigadier Gudin ; 

ilnous a dit qu'il y avait du mouvement, qu'il fallait rentrer 

pour seller nos chevaux. Arrivés à notre brigade, nous avons 

entendu venir l'émeute; nous sommes sortis. Le_ brigadier Le-

meunier à parlé aux personnes qui étaient en tête oe 

la colonne. J'ai été moi-même entouré de beauCôrirî de persoti-

pesj c» qui m'a' empêché de' bien voir Ce qui s'était passe. 

J'ai-reen, pour mriri oottipre, un coup de pistolet- daus 1» 
figure. 

M. le président: C'est bien un coup dé pistolet que Viras 
avez reçu ? 

Le témoin : Oui, colonel. 

D. -Vous avait 

bien vu l'ind 

cette arme sous sa1 blouse et faire feu sur moi. 

M. le président : Bién ! c'est ce qu'il importe d'établir. \o
-

tre déclaration prouve que l'émeute aVaitdes armes cachées. 

Paingault, gendarme : Etant de garde au marché avec nies 

camarades, nous reçûmes l'ordre du lieutenant d'aller sel er 

nos chevaux. Nous nous rendîmes en toute hâte à la Pouli
-

Blanche. Le brigadier de la brigade de Lorris nous dît * 

prendre de suite nos armes, parce qu'il entendait gronderl at-

tr*upémént. Quand nous sommes descendus de nos chambre» 

avec nos carabines, les deux brigadiers Lemeunier et Gudm 

étaient déjà à la porté de l'auberge. Au moment où nous al-

lions à eux, j'ai entendu Lemeunier dire à un grand mon-

sieur, qui était M. . Souesme :« Messieurs, rendez-vous . « 

rétirez-vôus 1 » Je ne sais lequel des deux mots il s'est servi. 

M. le président : Eh bien ! que s'est-il passé dans ce mo-

ment entre ces deux personnes ? Rappelez bien vos souvenir»» 

précisez autant que vous le pourrez. , -
t 

Le grand monsieur qui marc
11 

; : Oui, colonel. • . 

vait-on pris vos pistolets? — R. Non, colonel; j ai 

iividu a>ii m 'a tiré le coup de pistolet prendre 

Le gendarme Paingault 

ec M . Zanote s'est 

désarmé. Alors le brigadier Gudin a croisé la 

pii fotidait sur nous. I 

nous a été tiré, la balle a passé entre Malory et moi 

avec M . Zanote s'est jeté sur le brigadier Lemeunier et 

baïonnette/ 11. 

jectile a frappé Demargonthier à la joue. Alors nous ffigk-j 

posté. Une mêlée s'en est suivie, chacun cherchait à se "
eI 

dre comme il le pouvait. .„ 

M. le président ■ Pouvez -Vous nous dire quelle' est la P 

sonne qui a porté des coups de baïonnette au 'brigau
ier 

meurriei
1
 et au gendarme Devin? , ,

s 
Le témoin : 11 mé' serait impossible de dire qui a pW'

e 

cou ps à -nos' cam a rades . , ,
s

. 

Le témoin qui va être entendu par le Conseil est l'
un 

plus importants signalés par l'information judiciaire. , 

M. le président : Faites entrer la fille Giraulr (Mouvem"» 

d'attention). ^ 

M. le président : A cause de votre âge, vous ne prêterez P" 

serment, mais vous devez dire toute la vérité. 

Aimée Girault : Je me trouvais dans la cuisine de l'uoW b 

de la Poule-Blanche, lorsque je vis le brigadier de ^ 

prendre les armes et dire aux gendarmes d'en faire autant-

rassemblement s'avançait toujours, jirécédé d'un drape»»
 )( 

colore. M. SoueShie, brandissant sa canne, criait : «
 >lV

.
 a 

République! » J'ai vu le brigadier s'approcher de ce g
r

 . 

monsieur, qui paraissait ètA 16 chef, et je l'ai entend» 

dire : « Allons, retirez-vous! >i
 ? 

M. le président : Comment étaient placés les gendarmes :
 ar

. 
Aimée Girault : Ils étaient devant l'auberge, tenant leur 

mes près du corps. C'est alors que le grand monsieur; Y
sl

,
r 

aveir écarté le fusil d'rtit gendarme avec sa canne, s'est )ew ^ 

e brigadier et lui a arraché la carabine des mains\ «
 1

 * 
1,11

 porter un eonp de baïonnette dans le ventre.;. . :
eU

-

M. le président : Vous devez comprendre, quoique bien > 

t» ne encore, l'importance des paroles que vous dites. 
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 i . Piravlt : Oui, Monsieur. .le vous rapporte ce qui l 
«se devant moi. Le brigadier tomba, niais il se releva I 

s'est pas
 [e 1(1

 monsieur s'est encore jeté sur lui et
 1 

aussitôt- A
 secon

d coup de baïonnette, qni le fit retomber 
lui a porie u~ » 
enc
y

e
'l'
e

'président, au témoin : Est-ce tout ce que vous avez 

1
 limée Girault : Non^ Monsieur ; j'ai vu ce même monsieur 

vu 

au
 brigadier d'autres coups de baïonnette dans le 

d
° J'ai vu aussi le gendarme Devin tirer un coup de cara-

cor
P

s
'

r
 |e monsieur qui était aux prises avec le brigadier; 

b
'
n

-
e
 le coup de feu ne l'atteignit pas, et alla tuer le porte-

îf 'neau. C'était un tout jeune homme placé derrière lui. 
J'ai vu alors un groupe d'individus se jeter sur le gendarme 
. ;. ,io tirer. Devin llanaua un COUD de baïonnette à un 

qui 
!?
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'en alla. Le gendarme reçut plusieurs coups de 
hàïonitette avec l'arme enlevée au brigadier. 

M le président : Votre déposition est claire; pourriez-vous 
dire si, avant que l'on eût enlevé la carabine au malheu-

n
°ux brigad'ier, il avait été tiré quelques coups de feu ? 
Aimée Girault : Aucun coup n'a été tiré avant que le mon-

• ir eût pris la carabine du brigadier. Je l'ai bien vu frap-
S
'
e

r
 de plusieurs coups de baïonnette le brigadier de la bri-

àe de Nogent ; c'est moi qui, après l'affaire, ai aidé à panser 
blessure", avant qu'on ne l'emportât à l'hôpital, où il est 

m
°M le président, au témoin : Vous avez oublié dè nous dire 

« qui s'est passé, ou plutôt cè que vous a dit le brigadier pen-
dant que vous lui donniez des soins. ; 

Le témoin : Avant qu'on ne le portât à l'hôpital, ce pauvre 
hri"adier eut la force de me dire, dans un moment où je lui 
Servais à boire, que c'était le grand monsieur qu'il appelait 
M Souesme qui l'avait frappé et qlii serait la cause de sa 
mort Je le savais bien, car toute mon attention s'était portée 
ur ce qui se passait entre M. Souesme et le brigadier. 
' Les deux témoins qui vont être entendus sont deux témoins 
ités par le ministère public sur la demande de Souesme. Ce 

° nt deux Insurgés de Montargis classés dans la première ca-
tégorie par la commission militaire. Ils sont déteàus au fort 
d'Ivrv. ba gendarmerie mobile les amène à l'audience. 

Henri Giraud, marchand dé fer à Montargis : Si M. le 
président veut me faire des questions, je suis prêt à ré-

^°AM« président : Racontez ce qjui s'est passé à Montargis le 
6 décembre. 

Henri Giraud : Faut-il commencer au moment de la mani-

6S
j|l!'

0
'e président : Commencez au moment où la 'manifesta-

tion est partie de la maison Zanote. 
Le témoin rapporte les faits qui sont déjà connus. 

Af . le commandant Plée : C'est la défense qui a demandé 
nue ce témoin, qui est détenu au fort d'Ivry, fût entendu dans 
l'intérêt de l'accusé Souesme; nous voudrions savoir quelles 
questions particulières le défenseur désire qu'on lui adresse. 

M. le président : Je vais faire retirer le témoin, et hors de 
sa présence le défenseur nous communiquera les questions 
que nous aurons à lui adresser. 

Les gendarmes emmènent le témoin hors de l'audience. 

M' Lachaud : Lorsque' la manifestation est partie de chez 
Zanote, M. Souesme était avec M. Giraud -^il lui fit connaître 
ses sentiments et ses impressions. M. Souesme insista pour 
que la manifestation n'eût pas lieu, ou qu'elle fût .faîte sans 
armes, ce qui excluait toute pensée hostile. 

Deux gendarmes, ramènent Henri Giraud, M. le président 
lui répète la question posée par le défenseur, et le témoin dé-
clare qu'il se rappelle en effet que M. Souesme âvaît exprimé 
l'opinion que la manifestation fût pacifique. 

M. le président, au défenseur : Est-ce là tout ce que vous 
désirez que je demande au témoin ? 

M" Lachaud : Oui, monsieur le président. 

-Gaudin, marinier, détenu au fort d'Ivry, est amené par les 
gendarmes. Ce témoin était j-esté en faction au quartier-géné-
ral chez Zanote. 

M. le président : Fartes connaître ce que vous savez de la 
manifestation. 

Le témoin : J'étais dans la manifestation, et je np sais rien 
de particulier. J'ai-su qu'il y a eu un gendarme tué!.. 

Af. le président : E t vous né savez pas autre chose ? 
Le témoin ; Je ne'crois pas, -

M. le président : Vous n'avez pas vu un jeune homme bles-
sé qui s'était trouvé àMa Poule-Blanche? 

Le témoin : J'ai enteiMu parler d'uri*4hdividu qui, est venu 
chez Zanote, un nommé Nores-t/qui était blessé au'côté et à 
la tête. * 

M. le président, au défenseur : Êtes-vous satisfait ? . 
. * Lachaud : Je remercie M. le président de ses efforts, 

mais 1 accusé Souesme me déclare qu'il ne l'est pas, le fait sur 
lequel il voulait faire interroger n'étant pas suffisamment 
eelairci, • .'. t 

M. le président : Faites retirer le témoin de l'audience, 
nous allons procéder à son égard de même que pour le pié-

, cèdent témoin. -i * v- . 

Les gendarmes conduisent Gudin dans une salle séparée.! 
M. le président, au défenseur : Vous remarquerez ma sus-

ceptibilité sur la question qu'il faut poser. Le témoin est un 
insurgé actuellement détenu, et qui attend en prison le sort 
qui lui est réservé. Je désire qu'il dise tout ce qui pourra être 
utile a la défense, mais je veux et je tiens à cette manière de 
procéder; que le. témoin dépose spontanément et non par in 
sinuatton. Il arrive souvent que les accusés, lorsqu'ils son 

entreeux, dans les prisons, sous la main de la justice, prépa-
rent et inventent des moyens de justification, Nous ferons re-
venir le témoin, quand vous aurez précisé les nouvelles ques-
tions que vous voulez qu'on lui adresse.1 

Une voix dans l'auditoire : M. lé président, j'ai un rensei-
gnement a donner. • 

AI le président : Approchez-vous du Conseil. Avancez. 
Cette voix était celle de M. Rondeau, ancien représentant à 

la Constituante, entendu dans la séance d'hier. 

AI. le président : Vous dites avoir quelques renseignements 
a donner; expliquez-vous. La justice ne demande pas mieux 
que de s'éclairer par tôus les moyens possibles. 

M. Rondeau : Pendant que j'étais en prison à Orléans, j'ai 
entendu parler beaucoup de la manifestation, et voici ce qui 
est relatif à l'incident. Le témoin Gaudin qui vient de se reti-
rer était dans la cour de M. Zanote pour garder les armes des 
hommes qui étaient partis pour la manifestation. Au retour, 
quand on est venu de la Poule-Blanche pour reprendre les ar-
mes, Gaudin se trouvait encore en faction. Les hommes de la 
manifestation sont partis et se sont dirigés du côté du pont 
de St-Roch. 

C'est alors que l 'un d'entre eux, qui s'appelait Norest, est 
entré; il était blessé en plusieurs endroits, et notamment au 
côté gauche. Il paraîtrait, d'après ce qui a été dit, que ce jeu-
ne homme aurait raconté à Gaudin comment il avait été blessé, 
et il ajouta que quant à lui il avait fait l'affaire à l 'autre. Il 
entendait par ces paroles faire allusion à la lutte qui se serait 
engagée entre lui et le brigadier de gendarmerie Lemeunier. 

AI le président : Le Conseil vous remercie ; vous m'avez 
fait connaître une circonstance qui nous avait échappé, à savoir 
que le nommé Norest, après sa blessure, était rentré au quar-
tier général, chez Zanote, et que là

ff
il avait parlé de ses bles-

sures à Gaudin. Faites rentrer le témoin. 
Les gendarmes ramènent G mdin. 

AI. le président au témoin. Tâchez de rappeler vos souvenirs. 
Je précise. Vous étiez dans la cour de Zanote après la manifes-
tation ; vous y avez vu Norest blessé. Que s'est-il possé de par-
ticulier entre vous? 

Le témoin^ cherchant ses souvenirs: Rien dont je puisse" me 
souvenir. 

M. le président: Avez-iyous eu par exemple,' une conversa-
tion avec luf sur ses blessures? 

Le témoin : Dam! nous n'avons pas eu de conversation; je 
ne le connaissais pas. 

M. le président : Ainsi, vous êtes bien sûr de n'avoir rien à 
révélera la justice sur les propos que vous avez échangés avec 
Norest? 

Le témoin : Je n'ai rien à déclarer. 

M. le président : Gendarmes, emmenez le témoin. 
M. le lieutenant Lefebvre-Desnouettes et le maréchal-des-

logis Cuny, qui étaient à la tête du peloton de gendarmerie 
qui avait poursuivi la bande insurgée au-delà du pont de St-
Roch, rapportent les faits tels que nous les avons déjà énoncés 
dans notre précédent numéro. 

Après l'audition de quelques autres témoins, qui ont dé-

posé sur des faits déjà connus, JL le président déclare 

que la liste des témoins étant épuiiée, l'audience est ren-

voyée à demain onze heures, pour entendre le réquisi -

toire du commissaire du Gouvernement et les plaidoiries 
des défenseurs 
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Après le réquisitoire de M. Brocq et la plaidoirie des 
défenseurs, le Conseil entre en délibération. 

Il rend un jugement qui condamne à la peine de la dé-

portation dans une enceinte fortifiée Pierre Meunier, et à 

la déportation simple Jules Girard et Jacques Beaufils. 

Le Conseil fait ensuite appeler, la cause des deux accu-

sés de la commune de Corvol ; l'un est contumace, c'est 

M. Thomas-Victor Bellin, docteur eh médecine; le Conseil 

le condamne à la déportation dans unè enceinte fortifiée. 

L'autre accusé est amené sur le banc; Use nomme Cavoit; 

il est accusé d'avoir été l'un des chefs de l'insurrection à 

Corvol et d'avoir battu et fait battre la générale. 

Plusieurs témoins déposent qu'il a proféré des menaces 

contre diverses personnes de la commnne, notamment 
contre M. Pigeon. 

Après avoir entendu M. le capitaine Brocq, organe du 

ministère public, et M' Alapetite, défenseur, lej Conseil 
condamne Cavoit à la déportation simple. 

L'audience est levée. 

— On annonce ici que le Conseil de révision a dû se 
constituer aujourd'hui à Bourges. 

11 y aura encore deux audiences ejonsacrées aux insurgés 

des communes environnantes, et l'assassinat du gendarme 

Bidan viendra immédiatement après. Cette affaire occupera 
trois ou-quatre audiences. 

WOMIMATIOAIS JTJDIOÏAIRM 

Par décret du prince-président de la République, en 

date du 19 février 1851, sont nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel d'Alger, M. Antoine-Jean-Do-
minique Gjacobbi, ancien magistrat, an remplacement de M. 
Camper, révoqué : 

M. Giacobbi, 6 décembre 1831, substitut à Quimper; — 23 
août 1834, jugé à Frejus; —13 avril 1841, conseiller à la 
Cour royale d'Alger; —26 novembre 1830, conseiller à la Cour 
d'appel de la Martinique; — 3 juin 1851 , remplacé; 

Conseiller à la Cour d'appel d'Alger, M. Brown, vice-prési-
dent dû Tribunal de première instance d'Alger, en remplace-
ment de M. Amand-Théodore Marion, révoqué : 

M. Brown, juge suppléant à Bordeaux: —20 novembre 1812, 
juge-auditeur à Alger; — 13 février 1844, conseiller auditeur 
à la Cour royale d'Alger; — 15 décembre 1844, juge à Alger; 
— 19 septembre 1848, président du Tribunal de Blidah; —21 
janvier 1851, vice-président à Alger. 

Juge au Tribunal de première instance de Philippeville (Al-
gérie), M. Sébastien Susini, avocat, en remplacement de M. 
Nogent Saint-Laurens, qui a été nommé juge de paix du can-
ton de Sèvres. 

Par autre décret du même jour, 

M. Bonhomme de Lajaumont, juge au Tribunal de première 
instance d'Alger, est chargé des fonctions de second juge d'ins-
truction au mêmeTribunal. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Mauléon, arrondissement de St-
Palais (Basses-Pyrénées), M. Basterrèche de Menditte, avocat, 
suppléant actuel, en remplacement de M. Tartas; 

Juge de paix du canton d'Ecouen, arrondissement de Pon-
toise (Seine-et-Oise), M. Louis-Théodore Juge, ancien juge de 
paix, ancien maire, en remplacement de M. Lambert, qui a 
été nommé juge de paix du premier canton de Reims ; 

Juge de paix du canton sud de Càrpentras, arrondissement 
de ce nom (Vaucluse), M. d'Antoine de Taillas, juge de paix de 
l'isle, en remplacement de M. Jancel. 

M, Dumoulin, ancien juge de paix du canton ouest de Dijon 
(Côte-d'Or), est admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

Par autre décret, soiit révoqués de leurs fonctions, MM. 

Camper, conseiller à là Cour d'appel d'Alger; 
Amand-Théodore Marion, conseiller à la Cour d'appel 

d'Alger; 

Couttolenc, conseiller à la Cour d'appel d'Alger ; 
Lefèvre,, conseiller à la Cour d'appel d'Alger; 

Mouret Saint-Donat, conseiller à la Cour d'appel d'Alger; 
Demoly, conseiller à la Cour d'appel d'Alger. 

M. Léon Crémieux était appelant de deux jugements qu 

ont autorisé sa cliente à ester en justice sur la plainte en . 

adultère formée par elle contre son mari ; et, comme l'af-

faire correctionnelle doit être portée, sur le fond, à l'au-

dience du 11 mars, présidée par M. Ferey, M Maucourt 

a prié la Cour d'indiquer cet incident à vendredi prochain. 

• Sur les conclusions prises par M' Tétart, avoué de M. Cré-

mieux, qui conclut à l'incompétence du Tribunal de Pa-

ris, duquel émanent les jugements d'autorisation, cette 
fixation a été en effet accordée. 

— Un horrible accident est arrivé hier sur le parcours 

du chemin de fer du Nord au train d'arrivée de dix heures 

du soir. Un employé du service des wagons, ayant voulu 

passer de la queue à la tête du convoi, ainsi que cela se 

pratique au moyen de la marche courante de descente, le 

pied manqua à ce malheureux, qui, tombant sur la voie, 

fut broyé sous les roues. Cet employé était marié et père 

de trois enlants. Sa mort a été instantanée. 
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On lit dans le Moniteur : 

« Plusieurs erreurs à'étant glissées dans l'impression du 

décret sur la. presse, elles doivént être rectifiées ainsi : 

« Art. 26, au lieu cfe ces mots : « Sans distinction lo 

cale de ces Tribunaux », mettre : « Sans distinction de la 
situation locale de ces Tribunaux. » 

Art. 32, 2
e
 paragraphe. « Le Gouvernement a la faculté, 

pendant les deux mois qui suivent cette condamnation, de 

prononcer soit la suspension temporaire, soit la suspension 

du journal. « Substituer au second mot suspension le mot 

de suppression; de telle sorte qu'il y ait : « Soit la suspen-
sion temporaire, soit lâ suppression du journal. » 

« Art. 35. Au lieu de : « peines édictées par l'article 20 

de la présente loi, » dire : « l'article 24. » En un mot, 

substituer l'article 24 à l'article 20. »' 
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Par décret du président de la République, en date du 19 

février., rendu sur la proposition du ministre de l'intérieur, 

M. de Bony, ancien maire, a été nommé sous-préfet de 

l'arrondissement de Pontarlier (Doubs), en remplacement 
de M. Rambourg, non acceptant. 

M. Duranthon, ancien sous-préfet, a été nommé sous-

préfet de l'arrondissement de Mirecourt (Vosges), en rem-

placement de M. Cornault, appelé à d'autres fonctions. 

MM. Chrestien dePoly et Baret du Coiidert, nommés 

procureurs de la République près les Tribunaux de première 

instance de Provins et de Mantes, ont prêté serment à 

l'audience de la 1" chambre de la Cour d'appel. 

— La Cour, par deux arrêts distincts, a confirmé deux 

jugements du Tribunal de première instance de Paris des 

14 novembre 1851 et 21 janvier 1852, portant qu'il y a 

lieu à l'adoption 1° de Charles-Félix Hany par Nicolas-Fé-

lix Hany; 2° de Léon Drouot par Jean-Baptiste Fraumont 

— M* Maucourt, avoué de M'"
e
 Crémieux, a exposéque 
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A M. LE REDACTEUR. 

Paris, le 19 février 1852. 
Monsieur, 

Les réflexions dont vous accompagnez le compte-rendu d'une 
plainte en escroquerie contre M. Crosnier, libraire, rue du 
Bouloi, 8, et qui paraissent englober dans une réprobation gé-
nérale toutes les maisons de librairie avec primes,sans excep- i 

tion, nous obligent à vous adresser la présente réclamation. 
Après les événements de 1848, le commerce était anéanti, 

les ouvriers étaient sans travail. La pensée nous vint de don-
ner de l'attrait aux publications par livraisons en y adjoignant 
comme remise un objet d'utilité ou de luxe. 

Pou rTéaliser cette combinaison, nos fournisseurs et nous, 
nous nous sommes imposé des sacrifices au moyen desquels, 
sans jamais manquer à nos engagements vis-à-vis de nos sous-
cripteurs, nous avons réussi à ne pas laisser dans l'oisiveté 
bon nombre d'ouvriers que la révolution avait plongés dans 
l'embarras. 

Depuis çette époque, nos paiements à nos fournisseurs et 
nos ouvriers s'élèvent à près de 4 militions de francs. 

Vous voyez, M. le rédacteur, que le commerce de librairie 
avec primes est le produit d'une pensée généreuse et morale 
qui a porté ses fruits. • 1 

11 est très vrai que les succès obtenus par des maisons res-
pectables ont fait surgir d'autres maisons inspirées par un es-
prit désordonné de lucre, qui tentent une concurrence diffi-
cile au moyen de programmes fallacieux. Mais nous Sommes 
les premiers à déplorer un tel état de choses, et nous sommes 
heureux de voir les Tribunaux sévir contre les maisons _qui 
abusent scandaleusement de la bonne foi publique. , 

Agréez, Monsieur le rédacteur, l'assurancede notre considé-
. ration distinguée, 

PENAUD frères, 
Imprimeurs, éditeurs, libraires. 

OPÉRA-NATIONAL. , — Aujourd'hui samedi, deux premières 
représentations : les Fiançailles des roses, opéra-comique en 
deux actes, tiré d'une légende hongroise, et la Poupée' de Nu-
remberg, opéra4)uffon en un acte, attribué à l'un de nos plus 
célèbres compositeurs. 

— JARDIN-D'HIVER. — Dimanche, magnifique concert, dans 
lequel on entendra l'élite de nos artistes parisiens. Ce concert 
commencera à deux henres. Prix d'entrée : 2 fr. 
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mun accord, jusqu'au trente juin 
mil huit cent cinquante-six, la so-
ciété de commerce en nom collectif 
qui existe entre eux à Paris, rue 
Vide- Gousset, 4, place des Victoi-
res, sous la raison DUVAL et LË-
PREVOST, pour l'exploitation d'une 
maison de soieries _en gros, et qui 
doit prendre fin le vingt juillet mil 
huit cent cinquante-deux. 

Cette société a été formée par acte 
sous signatures privées, fait double 
à Paris le quatre juillet mil huit, 
cent quarante-six, et prorogée aux 
termes d'un autre acte sous signa-
tures privées en date du douze juil-
let mil huit cent qHarante-neuf, 
tous deux enregistrés et publiés sui-
ant la loi. 
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 Proroger d'un com 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix février mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
dix-sept par d'Armengau qui a re-
çu cinq francs cinquante centimes 
pour droits, 

Il appert : 

i" (jiu'Une société en nom collectif 
a été formée entre : 

M. Paul-François- Alphonse MI 
CHELAT, pharmacien, demeurant 
rue Zacharie, 5; 

M. Adolphe-Louis DEMONT, aide-
pharmacien, demeurant à Paris, 
boulevard Montparnasse, 75 ; 

M. Frédcric-AugusIePLAGGE, fa-
bricant de portefeuilles, demeurant 
à Paris, rue du Petit-Pont, 5, 

Pour l'exploitation de la phar 
macic située à Paris, rue Zacha 
ri*, 5; 

2- Qu'elle est établie pour trois, 
six ou neuf années, à partir du pre-
mier février mil huit cent cinquan 
tc-deux, au choix de chaque asso-
cié, qui conserve en oulre le droit 
de se retirer à sa volonté ; 

3" Que son domicile est rue Za-
charie, 5, et sa raison sociale MI 
CHELAT et C'; 

4" Qu'aucun desassociés n'ayant la 
signature sociale, les engagement" 
doivent être signés par tous les as 
sociés.à peine de ne pas obliger la 
société; 

5°Que son capital se compose u 
niquement de la valeur du fonds-
de pharmacie avec ses accessoires 
estimés huit mille francs apparte-
nant par tiers à chaque associé. 

Pour extrait par procuration : 

PKRIN . (4424) 

huit cent cinquante-deux, folio 36, 
verso, case 5, par le receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante cen-
times pour droits, ledit acte fait 
double enlre M. Adolphe-Augustin 
GIKOUARD et M. Antoine-Marcelin 
RAYNAUD, applicateurs de la com-
pagnie Seyssel, tous deux associés 
en nom collectif, aux termes d'un 
acte sous signatures privées, en 
date à Paris du premier mai mil 
huit cent cinquante et un, égale-
ment enregistré, demeurant à Pa-
ris, place de la Bourse, 12, siège de 
la société ; 

Il appert: Que par suite des modi-
fications apportées par les parties 
à leur acte de société, il a été con 
venu ce qui suit : 

Les affaires continueront d'être 
gérées et administrées par les deux 
associés ensemble ou séparément; 
chacun d'eux aura la signature so-
ciale GIROUARD et RAYNAUD, et si 

nera valablement tous les engage-
ments, tels que traités, marchés, 
factures, billets, lettres de change, 
mandats, etc.; mais aucun engage-
ment ne pourra être souscrit sous 
la raison socialeque pour les affai-
es de la société. 
Chacun d'eux pourra de même 

sans le concours de son coassocié 
donner toutes quittances et déchar-
ges, faire tous émargements, ac-
quitter tous mandatsdu trésor et de 
toutes caisses publiques, et généra-
lement faire tous les actes que com-
porte la société. . 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur de l'acte contenant les mo-
difications ci-dessus pour requérir 
toutes les publications légales, faire 
tous dépOls, signer tous a -tes don' 
besoin serait pour l'accomplisse-
ment des formalités de publica 
tion. 

Pour extrait : 
GlROUARD et RAYNACD. (4428) 

D'un acte sous signatures privées 
fait à Paris le dix-sept février mi 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le dix-huit février mil 

janvier mil huit cent cinquante-
deux.-et Uniront le trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-sept. 

Le siège social est fixé à Paris, 
passage du Saumon, 12, galerie des 
Bains. . 

La raison et la signature sociales 
sont LABENSKI et C: 

La signature sociale n'appartient 
qu'à M. Samuel, à qui elle est exclu-
sivement réservée, et qui n'en 
pourra' usêr que pour les besoins et 
affaire» de la société, et il est ex-
pressément stipulé que tous les 
achats devront se faire au comp-
tant ; la création des valeurs et ef-
fets de.commerce est expressément 
interdite, à peine de nullité, même 
à l'égard des tiers, des engagements 
qui seraient souscrits contrairement 
au pacte social. 

Pour'extait : 

Signé : Eugène LEFEBVRE . (4429) 

par acte devant Me Dumas, notaire 
à Paris, le dix août mil huit cent 
cinquante, enregistré, a été dissou-
te à partir du sept février présent 
mois, et queledit sieur Pichery, l'un 
des associés, a été nommé liquida-
teur de ladite société. 

CAMUS . (4427) 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis 
de dix à quatre heures. 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE 
agréé, ruo Montmartre, 148. 

D'un'acte sous seings privés, faii 
double à Paris le dix-sept février 
mil huit cent einquante-deux, en 
registré; 

Entre M. Jean LABENSKI, fabri 
eau 1 d'appareils à gaz, demeurant 

- Paris, passage du Saumon, 12 ; 
Et M. Augustin SAMUEL, proprié-

taire, demeurant à llaut-Caumonl, 
arrondissement de Pontaudemir 
(Eure); 

Appert : 

Il esl formé entre les susnommés 
une société en nom collectif, ayant 
pour objet la fabrication d'appa'n-ils 
a gaz ; cette société est. contractée 
pour six années consécutives, qui 

ont commencé à courir lu premier 

Cabinet de M. L. DURAND, rue du 
Hasard, 1. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du onze février 
mil huiteent cinquante-deux, enre-
gistré le douze, folio 24, recto, case 
1™, par Delestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Appert qu'une sociélé en nom 
collectif a été contractée entre le 
sieur Angelbert K1ENZLER, (demeu-
rant ordinairement à Poitiers, mais 
résidant à Paris, rue Vinlimille, 3, 

et la dame Caroline V1TTAL1, veuve 
du sieur Rodolphe FISCHER, de-
meurant également à Paris, rue 
Vinlimille, 3, sous la raison sociale: 
K1EN7XER et veuve FISCHER, pour 
1'exploilation d'un magasin d'épice-
ries, débit de vins, liqueurs et co-
mestibles, sis à Paris, ruede Luxem 
bourg, 48. 

La durée de la sociélé a été fixée 
à six mois, qui ont commencé le 
huit février mil huit cent cinquan-
te-deux: pour finir le huit août sui-
vant. L'apport du sieur Kienzler 
consiste dans la propriété dudit 
fonds, dont if est acquéreur, les a-
gciu-emeiits, les marchandises "et le 
mobilier le garnissant, le tout esti-
me, d'accord entre les parties, à la 
somme de huit mille francs. La da-
me veuve, Fischer apporte dans la 
société sou industrie et son temps. 

Pour extrait. (4425) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Faillite*. 

Suivait acte sous signatures pri-
vées, eu date du sept février mil huit 
cent cinquanlc-dcux , enregislré, 
enlre MM. Pétard fils et Pichery, rue 
Vendôme, 24, i Paris, 

11 appert : 

Que la société qui avait été formée 
entre MM. PETARD 111» et PICHERY, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 13 FÉVRIER 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs THlBAULT^et C«, gé-
rants de la compagnie La Fortune, 
dont le siège est a Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 62; nomme 
M. Dobelin juge-commissaire, et M. 

Crampel, rue Louis-le-Grand, 18, 
syndic provisoire (N- 10326 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites i se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les crtan 
ciers .-

NOMINATIONS SE SYNDICS-

Des sieurs THIBAULT et f>, gé 
ranls de la compagnie La Fortune 
dont le siège est il Paris, rue dé 
Faubourg-Poissonnière, 62, le 
février à 1 heure (N-> 10326 du gr.); 

pour assister à l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

j la nomination de nouveaux sijudics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'cltets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS . 

Du Bieur CERTE (François), char-
bonnier, aux Deux-Moulins, com-
mune d'Ivry, rue Nationale, 6, le 2? 

février à 1 heure (N° 10106 du gr.); 

Du sieur RATIVEAU (Adrien), 
boulanger à Auxerre ci-devant, et 
actuellement md de vins-traiteur, 
à Vaugirard, rue de l'Ecole, 4, le 26 

février à 1 heure (N° 9547 du gr.); 

Du sieur LEDUC jeune (Denis-
Etienne-Julien), anc. épicier, à Nan-
terre, demeurant actuellement à 
Vineennes, nie de PAris, 66, le 26 
février i 1 heure (N» 10091 du gr.); 

Du sieur PILLU (Jean), nourris-
seur, rue des Oiseaux, 4, marché 
desEnfants-Rouges, le 25 février à 1 
heure (N° 1Ô2I7 du gr.); 

Du sieur PARANT (André-Nico-
las), boulanger, àBelleville, rue des 
Amandiers, 100, le 25 février à 1 
heure '(N° 10184 du gr.); 

Du sieur AUBANEL - DELPON 
(Achille), nég. en laines, rue des 
Pelites-Ecuries, 27, et à Sommicres 
(Gard), le 4 mars à 12 heures (N: 
9588 du gr.); 

Pour entendre le rapport des sijn-
dics sur Vetat de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare: 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulte* 
tant sur les faite de la gestion que sw 
l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers .-

Du sieur LECOUFLET (Eugcne-
Jules-Julien), limonadier et coffre-
tier, rue Neuve-St-Jean, n, entre 
les mains de M. Tiphagne, rue du 
Faubourg-Montmartre, 61, syndic 
de la faillite (N" 10230 du gr.);-

Du sieur CLOCHEZ (Alexandre-
François), carrossier, rue Rossini, 
" entre les mains de M. Geoffroy, 
rue Montholon, 21, syndic de la 
faillite (N" 10300 du gr.); 

Du sieur BODSON, négociant, rue 
des Petites Ecuries, 13, ci-devant, et 
actuellement rue Sl-Pierre-Monl-
marlre, u, entre les mains de M. 
Tiphagne, rue du Faub.-Mont mar-
tre, 61, syndic de la faillite (N° 10268 
du gr.); 

Du sieur SCELLOS (Eugène), anc. 
md de cuirs, cité du Wauxhall, 6, 

entre les mains de M. Boulet, pas-
sage Saunier, 16, syndic de la fail-
lite (N° 10278 du gr.); 

Pour, efl conformité de l'article 492 
de la lot du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

mines de Montet - aux -Moines, 
synd.— Rampillion et Redon, mds 
de, nouveautés, id. -— Rampillion, 
md de nouveautés, id. — Frémi-
court, anc. nég., id. 

mx HEURES i [2 : Flamand, Renard 
et Ce , cuisiniers, synd. — Cham-
belfain, md de charbons, vérif. 

MIDI : Varichon, anc. commiss. en 
marchandises, rem. à huit. 

USE HEURE : Sava,ry, fab. de pom-
pes, synd. — Audebert, eut. de 
bâtiments, conc. — Jouenne et 
Rogicr, passementiers, id.-

TROIS HEURES : Martinet, anc. bou-
langer, plôt. — Fleuret, colpor-
teur, id. —Veuve Seellier, nég. en 
broderies, rem. h huit. -Langlet, 
nég. en vins, id. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés de la faillite du sieur FLEU 
RY (Jules-Joseph), nég. en nouveau-
lés, rue de la Banque, 15, sont invi-
tes à se rendre le 25 février à 
heures, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites 
pour donner leur avis tant sur la 
gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syn 
dics (N» 9828 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur AUBANEL-DELPON, nég 
en laines, à Paris, rue des Petites 
Ecuries. 27, et à Sommières (Gard), 
sont prévenus que l'assemblée poin-
te concordat, indiquée au 20 cou 
rant,esl remise au 4 mars prochain 
(N- 9588 du gr.). 

Du sieur ABAD1E (Léon), person-
nellement, nég. et conumss. *eu 
marchandises,- demeurant à Con-
stantinc (Afrique), et à Paris, rue 
Grangc-Bateliere, 15, cnl reles mains 
de M. Baltarel, rue de Bondy, 7, 
syndic de la faillite (N» 10292 du 
gr.); 

Des sieurs ABAD1E frères (Fran-
çois et Léon), nég. et commiss. en 
marchandises, demeurant à Con-
slanline (Afrique), et à Paris, rue 
Grange - Batelière, 15, enlre les 
mains de M. BaUarel, ruede liouily, 
7, syndic de fa faillite (N» 10291 du 
gr.); 

Du sieur ABAD1E (François), com-
miss. en marchandises, rue Grau-, _ 

ge-Batelière, 15, entre les mains del _< 
M. Baltarel, rue de Bondy, 7, syn- ASSEMBLÉES nu 21 FÉVRIER 1852. 

die de la faillite (N° n-ie* du gr.); 1 NEUF HEURES : Gilletde Graudmonl 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR lXSUFFISANtÉ D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de ces 
jugemens , cliaque créancier rentre 
duns l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

DU 19 février. 

Du sieur- AU VRAY (Rdbert), anc 
nid de vii»«-traiteur, ruo du Éelder 
24 et demeurant rue de Labruyèn 
3 (N" 10029 du gi'.). 

Demande en séparai ion de biens 
enlre Marie-Dorothée BAROUX et 
Augustin - Eléonore LANGL01S, 
à Montmartre, rue Mareadet, 2. — 
Armartd Rendu, avoué. 

Jugement do séparation de biens 
enlre Louise-Elisabeth LEMAIRE 
et Alphonse I.AHAYE dit DELA-
HAYE, à Paris, rue Monlorgueil, 
67. — A. Robert, avoue. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Paul LOY, à Pa-
ris, rue de Laborde, 45, et Arsène 
B1NET. — Eugène Gaultier, avoué. 

Dc'cès et Inhumation*. 

Du 18 février i852 .-Mme Babeau, 
4o ans, rueJouhert, 3. — "Mlle Rus-
scll, 81 ans, avenue des Champs-
KlNsécs 91. — M. Perardel, 04 ans, 
rueChiplal, 14. — Mme Bove, 49 

ans, quai de la Mégisserie, M.—Mme 
miel, 74 ans, rue du Fli-Si-penis", 
38. —Mme veuve Picard, 67 ans, rue 
du Cloître-St-Nicolas, 2. — M. Go-
dar, 42 ans, rue des Trois-Boi ncs, 
7. — Mme veuvu Durocher, 84 ans, 
rue du Fg-St-Antoine, 274.— M. Ca-
mcrlinch, El ans, boni. Beaumar-
chais, 99. —M. Guenter, 72 ans, quai 
de la Rrtpée, 10. — M. Mouchul, 75 

ans, quai Bourbon, 15. — M. Itou-
dil, 67 ans, rue St-Paul, 9. — Mllo 
Briavone, 6i ans, rue du Jardinet, 
2.— Mme Lefebvre, 79 ans, rue No-
tre-Dame-des-Champs, 3». — Mme 
veine llaulehoel, 50 ans, rue Saint-
Jacques, 151 bis. 

Le géraul , 

BAUDOUIN, 



AU GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 91 FÉVRIER 1852 

Ventes immobilière», 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

On adjugera même sur une seule enchère. 

S'adresser audit M' HAUDIER, notaire, rue Cau-

martin, 29. (5604) 

lilSOH DE CA&ÏPAGNE CHISN 
Adjudication en la chamhre des notaires de Pa-

ris, par M" HAUDIER, l'un d'eux, le mardi 16 
mars 1852, à midi, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE avec parc, eaux 

vives, etc., sise à Viry-Chàlillon, arrondissement 

de Corbèil (Seiue-et-Oise) ; belle vue sur la vallée 

de la Seine; contenant 2 hèciares 75 ares environ, 

Mise à prix : 30,000 fr. 

tions seront reçus du 4 au 

quatre heures. 

6 mars, de deux à 

(6515) 

CIE VIRG1MERNE DO GDTAKDQT. 
Conformément aux articles 36, 37 et 38 des sta-

tuts, MM. les actionnaires de la Compagnie Virgi-

nienne du Guyandot sont convoqués en assemblée 

générale ordinaire le jeudi 11 mars prochain, à 

midi précis, au siège de la société, rue de la Fer-

me-des-Malhurins, 30, à l'effet de recevoir les 

comptes du gérant, prendre communication et dé-

libérer sur les alfaires sociales. Les dépôts d'ac-

AVIS. 
Le gérant des MINES DE PONTGIBAUD 

a l'honneur de convoquer MM. les action-

naires en assemblée générale ordinaire, pour le 

mercredi 31 mars prochain, à trois heures de 

l'après-midi, au siège de la sociélé, rue Bergère, 

27, à Paris. (6514) 

AM offre une position avantageuse à une personne 

\Jn pouvant disposer de 15,000 fr. S'adr. franco, 

poste restante, aux initiales L. T. C. (6517) 

AA rn AU LIEU
 LFTA RN

 PM'.I.OT 6«,M«fr 

60 FR. de 120 FR. ™oV
ra,,e, 

complet de la peinture. Paris, 1829-51. 9 forts vol. 

iu-8° et atlas in-4°deH8 planches en taille douce. 

Cet ouvrage, qui a cou é à sou auteur de Ion 

gues années de travail, est le traité le plus com-

plet qui ait été fait jusqu'ici ; véritable encyclopé -

die de la peinture et des arts qui s'y rattachent, il 

est indispensable à toutes les grandes bibliothè-

ques, aussi bien qu'aux amateurs et aux artistes. 

A. DELAHAVS , libraire, rue Voltaire, 4 et 6 a Paris. 

SUCCURSALE , rue de la Banque, 21 et 23. (651») 

TERRE MVINB. 4 f. Guérit Ecoùlemen, n 
Y mques .SAMPSO, ph„ r. Hambuteau /!(? ^

hr
°-

 (bti4j
(Ex

P-) 

DISPENSAIRE SI^'ÏÏJÏSSï 
maugeaisons, hémorrhoides, tenu par HUE t 

très D ,s . Consult. rue Bambuteau, 17, Paris 

_. J6408) 
Pans.

 {Affi) 

Maladies secrètes, dartres, 'scrofules efc^""*" 

BISCUITS dépuratifs du D
r
 ÔLLIVlER,autorisé,,i 

gouvernament, approuvés par l'Académie de mi 
decine. A Paris, r.St-IIonoré, 274. Cous, grat cÀtf 

(6394)
 1 

Titude de M e .T. LAN, agréé au Tribunal de com-

merce de la Seinii, rue de Hanovre, 6. 

Compagnie des Services maritimes 

des Messageries nationales. 

Pardevant M" Julien YVER et son collègue, no 

taires à Paris, soussignés, 

• Ont comparu : 

1° M. Louis- Edouard BESSON, grand-officier de 

la Légiou-d'Houneur, demeurant à Paris, boule-

vard Poissonnière, 19; 

2° M. Pierre-Jules SOUFFLOT, officier de la Lé-

gion-d'Hpuueur, demeurant à Paris, rue de Ri-

voli, 50 bis : 
3" M. Ajiiédéé- Louis REVENAZ, demeurant i. 

Paris, rue do Sentier, 21 ; 

4° M. Pierre-Sulpice LEFEBVRE-DESVALLIÈ 

BES, chevalier de la L'égion-d'Bonneur, demeurant 

à Paris, ruede Provence, 27 ; 

5" U. Fi nçois IOCCH VHD, demeurant à Paris 

ruede Valois-du-Roule, 8; 

fi° M. Ëruest-Rigobert SIMONS, chevalier d* la 

Lègiôn-d'Hontteu'r, demeurant à Pans, rue Saint-

Honoré, 371 ; 

Agissant tous les six au nom et comme admiois 

îrateurs généraux de lu société anonyme des MES 

S.iGERlLS NATIONALES, dsuit le siège est a Paris, 

rue iXotre-Dame-des Victoires, 28, ladite soi ion 

constituée pin' acte passé devant M" Colin et soi 

Collègue, notaires à Paris, le^4 mars 18l}9, autori-

sée par décret impérial du 4 décembre suivant 

prorogée jusqu'au 31 décembre 1867, aux terme.-

de deux actes, reçus par M e Chardin et son col lu ue, 

notaires a Paris, les 23 mars et i" r juiu 1 J- 37, ap-

prouvée par ordonnances royales des 29 dodu moi 

de mars et 11 janvier 1838, et enfin' ladite société 

modifiée dans se-; statuts aux termes d'un acte reç 

par W- Julien Yver et son collègue, notaires à PJ-

ris, le 29 janvier 1848
)
 suivi d'une ordonnance 

royale approbalivë de cette modification, en daie 

a Paris, du 23 février suivant. 

Lesquels, préalablement à la société anonyme 

qui lait l'objet des présentes, ont exposé ce qu 

; -'suit : " '' : ■ ' i" . *■' 

.EXPOSÉ. I 

- A la daté du 28 février 1851, MM. les adminis 

trateurs susnommés de la société des Messageries 

Nationales ont signé avec M. le ministre des fi 

.fiances, agissant au nom de l'Etat, une conventio 

. .pour la concession à leur profit du service exploit 

par les paquebots de la Méditerranée. L'Assem 

blée nationale a approuvé cette convention avec les 

modifications résultant de ses votes (et acceptée: 

ultérieurement par lesdits administrateurs), au 

termes d'une loi particulière du 8 juillet dernier 

dont la promulgation a eu lieu par son insertio 

' dans le Bulletin des Lois, le 11 du même mois d 

juillet, n» S 1. 

L'organisation et l'exploitation de ce service ma-

ritime exigent un capital évalué, quant à présent, 

à douze Huilions de francs environ, et la société 

des Messageries ne comptant y contribuer que pour 

. six [Aillions deux cent cinquante .mille francs, 

MM. les . administrateurs comparants ont pense 

que, pour faciliter la prompte- réalisation du sur-

plus de ce capital, il serait opportun de faire de 

leur concession l'objet d'une nouvelle société. 

En conséquence, ils eu ont arrête les statuts de 

la manière suivante : 

Sitatistw «le la Société. 

TITRE PREMIER. 

OBJET ET DÉNOMINATION • DE LA SOCIÉTÉ. ---DOMICILE 

DURÉE. 

Art. i". Il est formé entre la société des Messa-

geries-Nationales, les souscripteurs d'actions ci 

dessus dénommés, ceux qui en deviendront pro 

priétaires par la suite, et ceux qui souscriront de 

nouvelles actions, une société anonyme ayant pour 

objet un service général de navigation. 

Cette sociélé prend la dénomination de Corn-

pagssia <ies services maritime» «les 

HeseagerS.ess-Satïosiaïes. ' 

Art. 2. Le siège de la société et son domicile 

sont établis à Paris. 

Art. 3. La société commencera à partir du jour 

de la promulgation du décret qui l'aura autorisée, 

et, finira le 31 décembre 1901. 

TITRE II. 

DE LA CONCESSION. 

' Art. 4. La Société des Messageries-Nationales 

fait apport a la présenté société, sans aucune res-
triction ni réserve, de la concession qui lui a éle 

faite, eoiiime.on l'a vu ci-dessus, du service des 

paquebots-postes de la Méditerranée. 

En conséquence, la compagnie demeure subro 

gée tant activement que passivement dans tous 1 

droits et obligations de la société des Messageries 

Nationales, résultants tant de ia loi du 8 juille 

dernier que de la âniventioii et du cahier des char 

ses v annexés. 

TITRE III. 

FONDS SOCIAL. — ACTIONS. — VERSEMENTS, 

Art. 5. Le fonds social est fixé à 24 millioi 

de francs ; il est d i v i s ■ eu deux séries; chaque si 

rie se compose de deux mil e quatre ceins action 

de cinq nulle francs chacune. 

Lus 2,400 actions coin posant la première séri 

sont seules souscrites quant à présent, et elles son 

réparties entre les ci apres-nommés dans la pro 

portion ci-dessous indiquée, savoir : 

1° La société des Messageries-Nationales, douz 

Hébert, quatre actions, ci 4 

Double, cinq actions, ci 5 
De Girerde-Labeyrie, cinq actions, ci 5 
Delaporte père, six actions, ci 6 

Picard, dix actions, ci 10 

M"* de Nai.teuil, une action, ci 1 1 

Goissel, deux actions, ci 2 
ndri-y, dix actions, ci 10 

eleour, deux actions, ci 2 
eltur, quatorze actions, ci 14 

olnet, quatre actions, ci A 

ilcoq, six actions, ci 6 

De Thomas (pour la société), quarante ac-

tions, ci 40 

Blanchet, quinze actions, ci 16 

Simons, vingt actions, ci 21 

Itevenaz, cent dix actions, ci 110 

West, vingt actions, ci 20 
mes v- uves NISOII et de Biancey, six ac-

tions, ci 6 

euve Pnois, deux actions, ci - i 

abre de la Reiiodiere, une action, ci 1 

al 1 1 ne et C% qi ia! re-v i ngt; quatre actions, ci 

Ireittmayer., quarante actions, ci 

ludun, cinq actions, ci 

iesson, vingt-six actions, ci 

tl"" de Pruviguy, deux actions
v

ci 

cent cinquante actions, ci 1,250 

2° Ladite sociélé ayant l'ait ses réserves 

suivant la déclaration du 27 novembre uer-

nier, constatées par aoe passe devant ledit 

M' Yver, pour la souscription de deux cent, 

cinquante actions, ci 250 

3" MM. 

Périer, soixante-dix actions, ci 

Deonûa, cinquante actions, ci 5( 

Si nions, soixanle actions, ci . 60 

Rostand, cent quatre-vingts actions, ci 180 

Delaporte fils, deux actions, ci 

Veu\e Duvivier, cinq actions, ci 

All'roy, quatre actions, ci 

iMainié, dix actions, ci 10 

Veuve Janil Ion, quatre actions, 

Fidière, vingt actions, ci 20 

Huplessis, cinquante actions, ci 50 

De ht Bastiole, cinq actions, ci 

Total, deux mille quatre cents ac-

tions, ci 2,40( 

Les 2,400 actions do la seconde série seront émi-

es successivement, s'il y a lieu, et au fur et à m'e-

ntre des besoins de l'entreprise. 

Ii ne pourra être émis à la fois moins de quatn 

;ents actions. Les actions dont il s', git ne seron 

omises qn'en vertu des délibérations de l'assemblé, 

générale, convoquée et tenue comme il sera dit ci-

iprès. 

Elles ne pourront l'être au-dessous du pair. 

Les propriétaires des actions déjà émises auron 

e droit, de souscrire les nouvelles actions par pré-

férence à toutes autres personnes, au prorata d 

«Iles qu'ils se trouveront posséder, à chacune des 

époques où une émission de nouveaux titres aura 

été décidée par l'assemblée générale. 

Art. 6. Chaque action est indivisible; elle cou 

fere un droit dans la propriété de l'actif social e 

dans le bénéfice de l'entreprise, proportionnel au 

nombre des actions émises. 

Art. 7. Les droits et obligations attachés à l'ac 

ion suivent le titre dans quelque main qu 

passe. 

La. possession d'une action emporte adhésion au 

statuts delà société; les héritiers ou créanciers d 

l'actionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte que 

ce soit, provoquer l'apposition des scellés sur h 

biens et valeurs de la société, ni s'immiscer en au 

cune manière dans son administration; ils doivent 

pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter au 

inventaires sociaux, ou aux délibérations de l'as 
semblée générale. 

Art. 8. Les actionnaires ne sont engagés que 

jusqu'à concurrence du capital de chaque action ; 

au-delà, tout appel de l'onds est interdit. 

Art. 9. Le montant de chaque action est paya-

ble à Paris, dans la caisse sociale, aux époques et 

'ans les proportions déterminées par le conseil 

administration. 

Le premier versement sera de cinquante pour-

cent, pu de deux mille cinq cents francs par ac-
tion. 

Tout appel ultérieur de fonds devra être annoncé 

un mois avant l'époque fixée pour le versement; 

annonce aura lieu dans les journaux désignés cha-

que année par le Tribunal de commerce pour rece-

voir l'insertion des traités d'actes de sociétés, con-

"ormément à la loi du 31 mars 1833. 

Le conseil d'administration pourra autoriser la 

ibération anticipée des actions, mais seulement 

par voie de mesure générale. 

Art. 10. Après l'approbation des présents sta 

tuts, et le premier versement de 50 pour cent par 

action, il sera remis auxayants-droit des titres no-

minatifs. • 

Art. 11. Les titres définitifs sont extraits d'un 

registre à souche revêtu de la signature de deux 

administrateurs et frappé du timbre sec de la com 

pagnie ; chaque paiement fait sur le montant de 

l'action sera constaté au dos des titres. 

Art, 12. Les actions définitives seront nomina 

tives; la cession des actions s'opère conformément 

à l'article 36 du Code de commerce. 

Art. 13i A défaut de versement aux époques dé-

terminées, l'intérêt sera dû par chaque jour de re 

tard à raison de 5 pour 100 par an. 

Les numéros des actions en retard seront pu-

bliés dans les journaux indiqués à l'artic.e 9 ci 

dessus. Quinze jours après cet avis, et sans autre 

acte de mise en demeure, lesdites actions seront 

vendues sur duplicata à la Bourse de Paris, par le 

ninistère d'un agent de change, pour compte et 

aux risques des actionnaires en retard, sans pré 

judice de l'action personnelle que la société pourra 

exercer contre les retardataires. 

Les titres primitifs des actions ainsi vendues 

s rjpnt nuls de plein droit, et il en sera délivr. 

aux acquéreurs de nouveaux ayant le même un 

méro que les titres annules; en conséquence, tout 

action qui ne portera pas la mention régulière des-

versements qui auraient dù être opères cessera 

l'être admise à la négo iaiion et au transfert, 

TiTRE IV. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION. — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DES ACTIONNAIRES. 

Arl. 14. La compagnie est administrée par un 

conseil composé de neuf membres ayant voix déli-

berative, et qui pourront délibérer et agir au nom-

bre de quatre, mais non au-dessous. Lorsqu'il n'y 

aura que quatre membres présents, les délibéra-

lions ne pourront être prises qu'a l'unanimité. 

Le conseil comprendra, en outre de ces neu! 

membres, quatre administrateurs adjoints, char-

gés des attributions qui leur seront déférées par le 

conseil. 

Ils n'auront pas voix délibéralive. 

Chaque administrateur doit être propriétaire de 

vingt actions, et, chaque administrateur adjoint de 

dix actions. 

Lesdites actions seront inaliénables pendant la 

durée des fonctions desdits administrateurs géné-

raux ou adjoints. 

Les membres du conseil sont nommés par l'as-
semblée générale. 

Sur la proposition du conseil d'administration, 

l'assemblée générale pourra décider qu'il lie sera 

pas pourvu au remplacement d'un ou de plusieurs 

administrateurs adjoints, en cas de vacance de ces 

fonctions. 

Art 15. Il sera opéré en faveur du conseil d'ad-

ministration un prélèvement qui sera déterminé 

par l'assemblée générale. 
Art. 16. Par dérogation aux paragraphes 1" et 

de l'article 14, le premier conseil d'administra 

on sera composé des membres dont les noms 

suivent, savoir : 

MM. BESSON; 
LEFEBVRE-DESVALLLERES ; 

Amedée UEVENAZ; 

SUIONS; 

SOUFFLOT; 

TOUCHARD; 

esquels se compléteront au nombre indiqué à l'ar-

ide 14 ci-dessus, 

Les membres taisant partie du premier conseï 
resteront en fonctions jusqu'an 31 décembre 1«58 

Les actionnaires seront reunis en assemblée gé 

erale daus les trois derniers mois de l'année 185* 

our procéder au renouvellement intégral du cou 

.-il. 

Les administrateurs nouvellement nommés en 

i-eronl en fonctions le 1" janvier 1859, pour les 

esser le 31 décembre 1867, après une période d< 

ieuf ans 

Le renouvellement se fera ainsi de neuf années 

n neuf années jusqu'à la fin de la sociélé, 

Art. 17. Le conseil d'administration nomme cha 

pie année smi président et vice-pré-ident, 

En cas d'absence du président et du vice-prési-

lènt, le conseil déeigue celui de ses membres qu 

toit remplir les fonctions de la présidence, 

Le président et le vice-président pourront être 

udefiniment réélus. 

Art. 18. Le conseil d'administration se réuni 

mssi souvent que l'intérêt de la société l'exige, ei 

ui moins deux fois par semaine 

Les décisions sont prises à la majorité des mem 

res présents ; eu cas de partage, la voix du prési 

lent est prépondérante. 

Art. 19. Les délibérations du conseil d'adminis-

ration sont constatées par des procès-verbaux si 

rués par le président et un des membres qui ont 

pris part à la délibération ; les copies ou extrait! 

le ces délibérations à produire en justice, ou ail 

eurs, sont signés par le président ou par celui de 

membres qui en remplit les fonctions. 

Art. 20. En cas de vacance d'une place d'admi-

nistrateur, il y est pourvu provisoirement par le 

conseil d'administration, à la majorité des mem-

bres restants ; l'administrateur ainsi nommé a les 

mêmes pouvoirs que les aulres administrateurs. 

Cette nomination doit être soumise à l'assemblée 

générale la plus prochaine. 

Les administrateurs nommés en cas de vacance 

ue demeurent en fonctions que le temps d'exercice 

qui restait à leurs prédécesseurs. 

Art. 21. Le conseil d'administration fixe les dé-

penses générales' de l'administration 

pas les conditions imposées pour la validité des 

délibérations de l'assemblée générale, il est pro-

cédé à une seconde convocation à vingt-cinq jours 

• l'intervalle. 
Cette seconde convocation est faite dans la forme 

rescrite par l'article 31; mais le délai entre la 

publication de l'avis et la réunion est réduit a 

vingt jours. 
Les délibérations prises par l'assemblée générale 

lans la seconde réunion ne peuvent porter que 

ur les objets à l'ordre du jour de la première. 

Ces délibérations sont valables, quel que soit le 

inmbre des actionnaires présents et des actionnai-

res représentés. 
Art. 29. Les délibérations relatives aux émis-

ions de nouvelles actions et aux emprunts ne 

courront être prises que dans une assemblée gé-

lérale réunissant au moins le quart du fonds so 

al, et à la majorité des deux tiers des voix des 

nembres présents. 
Celjes relatives à la modification des statuts et 

lires objets définis dans les n?s 3, 4 et 5 du para 

graphe 2 de* l'article 35 ne peuventêtre prises qui 

tans une assemblée réunissant au moins les trois-

unquiemes du fonds social et à la même majoriu 

les deux tiers des membres présents. 

Art. 30. L'assemblée générale se réunit chaqui 

innée à Paris, dans le courant du mois de mai ; i 

lefaut de convocation, elle se réunit de plein droi 

iè premier lundi du mois de juin. 
Elle se réunit, en outre, extraordinairement 

toutes les fois que le conseil d'administration re 

connaît l'utilité de la convoquer. 

Art. 31. Les convocations ordinaires et extraor 

-I inaires sont faites par un avis inséré, un moi 

avant l'époque de la réunion, dans les journaux 

l'annonces légales du département de la Seine, dé 

ignés chaque année en exécution de la loi du 31 

mars 1833. 

Des lettres de convocation sont adressées, en 

outre, à chacun des membres appelés à faire par 

tie de l'assemblée générale. 

Lorsque l'assemblée générale a pour but de déli 

bérer sur les émissions d'actions, les emprunts ou 

les propositions mentionnées au paragraphe s 

tribution d'un dividende provisoire. 

Art. 41. Le paiement des dividendes se fait 
siège de la sociélé. âl1 

Tous dividendes qui n'ont pas été touchés à 1' 

piration de cinq années sont prescrits, et acqui^" 

la société conformément à l'article 2277 du Coij* 

TITRE VI, 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. — MODIFICATIONS — 

LIQUIDATION. 

Il traite de gré à gré avec le gouvernement de la 

concession du transport des dépêches par bateaux 

apeur, et de tous autres services subventionnés 

ou non ; il concourt par soumission à la mise en 

adjudication de concessions de services. 

Il fait, soit en France, soit à l'étranger, avec des 

gouvernements ou avec des particuliers, tous con-

trats ou opérations qui lui paraissent utiles aux 

intérêts de la compagnie. 

U passe les traités de toute nature; autorise, ef-

fectue ou ratifie tous achats de terrains et immeu-

bles nécessaires pour l'établissement de bureaux, 

nagâsius ou ateliers de construction ou de répara-

tion de navires; il règle les approvisionnements 

:t autorise l'achat des matériaux et objets néces-

saires au service des ateliers 

Il passe des marchés de construction , nolise-
inents, achats et location de bateaux. 

11 règle l'emploi des fonds de la réserve, et dé 

termine le placement des fonds disponibles ; il au-

torise tous retraits, transferts, transports, et aliéna-

tion de l'onds, de rentes et valeurs appartenant i 

la société ; il donne toutes quittances, consent tou 

désistements et main-levées, même sans qu'ils 

soient précédés de paiement. 

Il autorise toutes actions judiciaires, tous ( 

promis et toutes transactions. 

Il nomme et révoquetous les agents et employés ; 

il détermine leurs attributions et. leur traitement. 

Et généralement il est investi de tous les pou-

voirs les plus étendus pour l'administration de la 
société. 

Art. 22. Le conseil peut, avec l'approbation ex-

presse de l'assemblée générale, autoriser tous em 

prunts, avec ou sans affectation hypothécaire. 

Art. 23. Le conseil d'administration peut délé-

guer tout ou partie de ses pouvoirs, soit à un ou 

plusieurs de ses membres, soit à telle personne 

que bon lui semblera. 

Arl. 24. Conformément à l'article 32 du Code de 

commerce, les membres du conseil d'administra 

lion ne contractent, à raison de leur gestion, an 

cune obligation personnelle ni solidaire, relative 

ment aux engagements de la société. 

Ils ne répondent que de l'exécution de leu 
mandat. 

Art. 25. Les transferts de rentes et effets public 

appartenant à la société, les actes d'acquisitions 

le ventes, d'échanges des propriétés immobilière 

de la sociélé; les transactions, marchés et acte 

engageant la société, ainsi que les mandats sur .. 

Banque et sur les dépositaires de fonds de la so 

ciéte, doivent être signés par quatre administri 

leurs, à moins d'une délégation expresse du con 
seil. 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DES ACTIONNAIRES 

Art. 26. L'assemblée générale régulièremen 

constituée représente l'universalité des actionnaires 

Art. 27._ L'assemblée générale 'se compose d 

tous les titulaires de cinq actions au moins, don 

la possession se trouve régulièrement constatée pa 

transferts opérés avant la publication de l'avis d 
convocation 

Nul 

droit 

n'est 

l'article 35 ci-après, les avis et lettres de convo 

calion doivent en indiquer l'objet. 

Les avis de convocation doivent être insérés, en 

outre, une seconde fois avant l'expiration de lapre 

mière quinzaine. 

Art. 32. L'assemblée générale est présidée pa 

le président ou le vice-président du conseil d'ad 

ministration, et, à leur défaut, par l'administra 

leur désigné par le conseil pour le remplacer. 

Les deux plus forts actionnaires présents rem 

glissent les fonctions de scrutateurs 

Le bureau désigne le secrétaire. 

Art. 33. Les délibérations de l'assemblée géné-

rale sont prises à la majorité des membres pré 

seiits 

Si le scrutin secret est réclamé, les délibération 

iseront prises à la majorité des voix calculée com-

I ne peut représenter un actionnaire ayan 

de faire partie de l'assemblée générale, s'i 

ui-même membre de cette assemblée. . 

l'orme des pouvoirs sera déterminée par le consei 

d'administration. 

L'assemblée est régulièrement constituée lors 

que les actionnaires présents sont au nombre de 

vingt au moins, et représentent au moins le dixiè 

me du fonds social. 

Art. 28. Dans le cas où, sur une première cou 

vocation, les actionnaires présents ne reinplissen 

me il est dit à l'arlicle 34 

En cas de partage, la voix du président est pré-

pondérante. Il fait connaître, dans ce cas, la na-

ture de son vote. 

Art. 34. Cinq actions donnent droit à une voix. 

Chaque membre de l'assemblée, propriétaire ou 

représeniant de plus de cinq actions, a le droitd'é-

mettre, en outre, autant de voix qu'il possède ou 

«présente de fois dix actions en sus des cinq pre-

mières. 

Art. 35. L'assemblée générale reçoit les comptes 

annuels, et les approuve, s'il y a lieu. 

Sur la proposition du conseil d'administration, 

le délibère: 1° sur les émissions d'actions nou-

velles ; 2° sur les emprunts ; 3" sur les propositions 

de modifications ou additions aux statuts ; 4° sur fa 

prorogation ou la dissolution de la société; 5° sur 

'ahandon de la concession ou de toutes autres u 

térieurement obtenues, comme aussi sur leur re-

nouvellement. 

Elle donne les pouvoirs nécessaires à cet effet. 

Elle nomme les administrateurs en remplace 

ment de ceux dont les fonctions sont expirées. 

Elle prononce, sur la proposition du conseil 

d'administration, dans les limites des statuts, su 

tous les intérêts dç la société. 

Les délibérations prises sur les modifications ou 

additions aux statuts n'auront d'effet qu'après 

'approbation du gouvernement. 

Art. 36. Les délibérations de l'assemblée géné 

raie prises conformément aux statuts obligent tous 
les actionnaires. 

Elles sont constatées par des procès-verbaux si 

gnés par les membres du bureau ou au moins par 
la majorité d'entre eux. 

Une feuille de présence, constatant le nombre 

des membres assistant à la réunion et celui des 

actions qu'ils possèdent, resteannexée à la minute 

de chaque procès-verbal. 

Les extraits de ces procès- verbaux à produire 

partout où besoin est seront certifiés par le pré 

sident du conseil d'administration ou par celui des 

nembres qui en fait les fonctions. 

TITRE V. 

COMPTES ANNUELS. — INTÉRÊTS. — DIVIDENDES. — 

FONDS DE RÉSERVE. — AMORTISSEMENT. 

Art. 37. Il sera dressé chaque année un inven 

aire général de l'actif et du passif de la sociélé 

Cet inventaire sera soumis à l'assemblée général 

des actionnaires dans la réunion de mai. 

Art. 38. Les produits de l'entreprise serviron 

d'abord à acquitter les dépenses d'exploitation de 

services de la compagnie, les frais d'administra 

don, l'intérêt et l'amortissement des emprunts qu 

auront pu être contractés, et généralement touies 
les charges sociales. 

Art. 39. Il sera prélevé sur l'excédant des pro 

doits annuels, après le paiement des charges men 

données dans l'article précédent : 

1° Une retenue destinée à constituer un fond 

de réserve pour les dépenses Hnprévùesj; 

2° Une retenue destinée à constituer un fond., 

d'amortissement, et calculée de façon à couvrir lu 
dépréciation et l'usure du matériel. 

La quotité de ces retenues sera fixée chaque an 

je par le conseil d'administration. La quotité d 

Art. 42. Si l'expérience fait reconnaître oi"i 

convient d'apporter quelques modifications ou V 

liions aux présents statuts, l'assemblée génér- t" 
est autorisée à y pourvoir dans la forma déier ■ 
née par l'article 29 qui précède. 

Les délibérations qui seraient prises en con -siS 

uence ne seront exécutoires qu'après avoir fù 
pprouvées par le gouvernement. 

Art. 43 Lors de la dissolulion de la sociét; 

assemblée générale, sur la proposition du consei 

administration, déterminera le mode de liqui^ 

ion à suivre. 

Art. 44. A l'expiration de la sociélé, toutes 1» 

alcurs provenant de la liquidation seront répar! 

.es aux actionnaires au prorata de l'intérêt de cha-
un d'eux. 

TITRE VIL 

CONTESTATIONS. 

Art. 45. Toutes les contestations jjûi pourront 

l 'élever pendant la durée de la société ou lors Je 

;â liquidation, soit entre les actionnaires et fa so-

ciété, soit entre les actionnaires eux-mêmes, et à 

aison des affaires sociales, seront jugées par des 

irbitres, conformément aux articles 51 et suivants 
du Cud-' de commerce. 

Art, 46. Daus le cas de contestation, tout action-

laire devra faire élection de domicile à Paris- cl 

toutes notifications et assignations seront valable-

uent failes au domicile par lui élu, sans avoir 

égard à1a distance de la demeure réelle. 

A défaut d'éleclion de: domicile, cel.té élection 

tura lieu deplein droit, pour les notifications ju-

diciaires et extrajudiciaires, au parquet de M, l
9 

procureur de la Bépublique près le Tribunal civil 

de première instance du département de la Seine, 

Le domicile élu formellement ou implicitement, 

comme il vient d'être dit, entraînera attribution 

de juridiction aux Tribunaux compétents du dé-

parlement do la Seine. 

Tous pouvoirs spnt donnés aux membres ducoc-

seil d'administraiioti pu à ceux d'entre eux qu'ils 

se seront substitués par des pouvoirs exprès visa 

vis l'administration publique, à l'effet de consen-

tir, d'accord avec'le Gouvernement, toutes modifi-

caiious aux présents statuts. 

Pour faire mentionner ces présentes partout oit 

besoin sera, tous pouvoirs sont donues au porteur 

d'une expédition desdites présentes, ou d'un si*-

,ple extrait. .
 :

. . ,, 

Dont acte : 

Fait et passé à Paris, au siège delà société des 

Messageries-Nationales, rue Notre-Dame-dits -Vic-

toires, 28, 

L'an mil huit cent cinquante-deux, le dix-neuf 

anvier, 

Et après lecture faite, les comparants ont signé 

avec les notaires. 

Ensuite, on lit cette mention : 

Enregistré à Paris, premier bureau, le vingt 

anvier mil huit cen> cinquante-deux, volume 191 

folio 24, verso, case* 7,' reçu cinq francs, et. pour 

décime cinquante centimes, signé Bourgeois. 

Signé YVER. 

En marge est le sceau du notaire. 

la pie nière ue pourra être inférieure à cinq pou 
cent des bénéfices nets. 

Art. 40. Le paiement des dividendes a lieu cha 

que année après la réunion dans laquelle le mon 

tant en a été fixé par l'assemblée générale. 

Si les ressources do la caisse le comportent 

conseil d'adin'uiistration peut, avant la tenue d 

l'assemblée générale annuelle, procéder à la dis 

DÉCRET. 

Louis-Napoléon, 
Président de la République française. 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture d 

du commerce, , 
Vu les articles 29 à 37, 40 et 43 du Code * 

commerce ; , 
Vu la loi du 8 juillet 1851', qui approuve » 

auses et conditions de la convention passée les 

février 1851 enlre le ministre des finances et a » 

ciété des Messageries-Nationales, pour l'é^'.'jL. 

ment et l'exploitation du service postal de la' 

diterranée ; , i et 
Vu le cahier de charges annexé à cette loi, 

notamment l'article 52, aux termes duquel la» 

pagnie concessionnaire n'est autorisée à sous-

1er de son entreprise, en tout ou en P
artie
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; 
le consentement par écrit du ministre des final ' 

Vu la lettre du 18 août 1851, par \H
at

»^ 
ministre des finances déclare consentir ace q.^ 

compagnie concessionnaire sous-traite de » 

lité de sou entreprise avec la société ano 

formée sous le titre de Compagnie des ^
erv

'.
c

.
>

 que 
ritimes des Messageries-Nationales, aussn 

celle-ci aura été régulièrement autorisée; , -
n

j
s
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La Commission consultative (section daa 

tration) entendue, 

Décrète : ...
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Art. 1 er . La société anonyme formée a w ̂  

notait
à 

a dénomination de Compagnie des 

imes des Messug ri's-Nittionales est au 

Sont approuvés les slaluts de 'ad'^p 'mVii» 
l' ils sont contenus dans l'acte passé le J . . pi ns sont contenus daus l'acte | 

1852, devant M' Yver et son collègue, 

Paris, lequel restera annexé au présent de '',
 e
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Art. 2. I a présente autorisation poun' 

voquée en cas de violation ou de non f
x
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statuts approuvés, sans préjudice des a 

tiers. 

Art. 
Pitre I0"' 

î. La sociélé sera tenue de»
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tio» 
les six mois un extrait de son état de s»""T „ai 

COtllHI fdeV 
iréfets des départements de la Seine et u# 

- aux cha» j
e 

Tribuna,"* 

sire de l'agriculture et du 

parlements de la S 
Lihes-du Rhône, au prcfetde police 

sent 
user* 

,idic'8i 

M 

le commerce et aux greffes des 

commerce de Paris et de Marseille 
Art. 4. Le ministre de l'agriculture ' 

merce est chargé de l'exécution du près' 

qui sera public au Bulletin des Lois,^ 

Moniteur et dans un journal d'aunoi'Çf i 

res des départements de la Seine et ces 

du-Rhône. . „:
er
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Fait au palais des Tuileries, le 22 jan 

Louis-NArt)^
0
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Pur le président: p
nar

ic«ll*l 
Le ministre de i 

et du commerce,
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Enre«istré à Paris, le Février 1852, P. 

P.»cu deux «francs vingt centimes, décime oomprij. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RLE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Ppur légalisation de la signature^ A- ̂
a
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Le ma. ré du 1 'arrondi'*
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